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lECHEliCHE DE MATERNITÉ. PREUVE DE L'ADULTÈRE. 

initiative de la recherche de la maternité est-elle le privi 

tige exclusif de l'enfant, ou appartient-elle également aux 

héritiers? Quelle serait la preuve permise à ceux-ci''} La 

freme de l'adultère de la femms mariée peut-elle êire no 

m'nal't'e contre son complice ? 

Sur une demande en nullité de testament pour cause de 

ihtalioh introduite par le sieur de Lav... et la daine de 

 contre le sieur D...... légataire universel de la 

p..., leur sœur, il fut produit des documens d'où 

(pouvait résulter la preuve que le sieur D..., légataire 

tsel de la dame P..., était son enfant adultérin. 

La dame M..., héritière du mari prédécédé, séparé de 

rorpsde la dame P..., intervint au procès. Elle conclut 

«qui lui fût permis de constater, en sa qualité, que la 

JameP... était lanière adultérine du sieur D..., et à 

proima dans ce but, au moyen de documens produits et 

'.■■moins, que la dame P... avail, du vivant de son mari, 

Mcouché clandestinement du sieur D..., fruit de l'adul-

tère de la dame P... avec Je sieur de K.... 

M. Dubois, qui occupait le siège du ministère public, a 

conclu sur cette intervention en ces termes : 

Messieurs, la question qui vous est soumise est doublement 

grave, doublement considérable : elle intéresse la famille, 

cest-k-dire le mariage, la paternité, la filiation, les hérita-

ges; sous ce rapport, cette question est d'ordre social. Elle se 

«commande encore à votre attention spéciale, en ce que son 

%l longtemps controversé entre les jurisconsultes et les Tri 

«toi, semble toucher au terme d'une solution invariable par 

«us hautes décisions, l'une de la Cour d'appel de Paris, l'au-

<1« la Cour suprême. Du reste, vous vous expliquerez d'au-

l'i mieux le partage des auteurs et delà jurisprudence sur 

te matière, qu'elle est très complexe, que les textes dont 
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11 arrivera plus d'une fois, par exemple, qu'elle transporte-

ra sur sa tête, s'il reste anonyme, la quotité disponible de sa 

succession. Ce serait là une impossibilité créée par l'article 

757 du Code civil, si l'enfant élait reconnu naturel ; l'impossi-

bîlité serait encore plus grande, selon l'article 7G2, s'il était 

proclamé adultérin, puisque la loi ne permet à sou sujet qu'u-

ne concession d'aliinens ; mais l'enfant anonyme est un étran-

ger pour la mère, et tout ce que la mère peut pour un étranger, 

la loi le lui permet pour ce fils anonyme. Ce n'est pas tout; 

pour éviter le bruit, pour se soustraire aux périls d'un procès 

toujours obscur dans son issue, les héritiers pourront payer à 

cet enfant une sorte de rançon, prix de son silence : ce sera 
vainement. 

D'après l'art. 328 du Code civil, l'enfant né d'une femme 

mariée a tout à la fois un titre naturel et légal, imprescripti-

ble: et ce titre étant fondé sur des principes d'ordre public, 

une transaction sur son compte ne lui est pas permise, ou du 

moins ne le lie pas 

Qu'est-ce qui l'empêchera quand il aura perçu tous les bé-

néfices attachés à la clandestinité, de paraître au grand jour 

des Tribunaux, d'y prétendre et d'y obtenir, grâce à l'oppor-

tunité de sa demande et à l'habileté de sa fraude, un nom et 

une qualité qui accroîtront ses profils. 11 aura reçu de sa mère 

la quotité disponible, et peut-être un autre prix d'un silence 

qu'il rompt, et non-seulement, si sa fraude judiciaire l'em-

porte, il contraindra les Sis légitimes de sa mère à compter 

avec lui de leur réserve; mais il usurpera ffe patrimoine com-

me il a usurpé le nom du père. Ce bâtard adultérin, qui n'a 

droil qu'à des abmeus, peut donc, avec quelque adresse, se 

constituer une position pécuniaire exorbitante dans la famille 

qu'ilsouille. La loi, mal comprise, semblerait lui prodiguer 

ses faveurs au mépris des légitimes, et lui, qui est loin d'être 

leur égal à ses yeux, paraîtrait leur supérieur. 

C'est pourtant à ce résultat que conduit l'art. 317, s'il est 

vrai que les héritiers du mari n'ont pas d'initiative contre 

l'adultérin, et ne peuvent que repousser ses prétentions quand 

il attaque leur patrimoine. 

Permettez-moi, Messieurs, une fiction qui me fera mieux 

saisir : Je suppose qu'un personnage masqué se fixe à la porte 

de notre maison, et qu'armé d'une fausse clé de cette porte, il 

y reste à l'affût le jour et la nuit ; mais sommes inquiets, nous 

craignons d'autant plus cet homme élrange qu'il est masqué, 

et que sa fausse clé peut lui ouvrir notre maison à l'improvis 

te et dans les ténèbres, nous nous adressons au magistrat char-

gé de nous protéger. Que dirions-nous, que ne dirait pas la 

•conscience publique contre ce magistrat, s'il nous répondait 

qu'il ne peut ôler à ce personnage masqué sa fausse clé que 

lorsqu'il lui plaira d'ôler son masque, que, jusque-là, la loi le 

rend inviolable, et notre plainte importune'.' C'est là l'image 

de ce que répondraient les Tribunaux qui appliqueraient mal 

notre Code sur le désaveu. 

Non, le texte étroit de l'art. 317 du Code civil n'est pas le 

siège exclusif de la matière. Le désaveu inscrit dans ce texte 

n'a qu'un sens particulier, insuffisant pour défendre les filia-

tions légitimes; il faut donc chercher dans d'antres textes et 

dans toutes les intentions de la loi sur la famille la protection 

légitime pour laquelle une portion du texte est incomplète. 

Dans le sens précis de ce terme, désavouer un enfant, c'est 

l'exclure d'une famille où il est déjà, c'est lui ravir un titre 

dont il s'est paré. Le désaveu réprime une usurpation accom-

plie; mais que faire contre une usurpation possible? Que faire 

contre une usurpation toujours imminente, jamais tentée? 

Des auteurs très accrédités conseillent en ce cas l'action en 

contestation d'état; mais ce nouveau litre, du désaveu ne reste 

pas sans objection. Une contestation d'état suppose une récla-

mation d'étal; tant que l'enfant illégitime s'abstient de cette 

réclamation, la contestation contraire semble interdite. C'est 

ici qu'il faut s'armer de celte maxime fondamentale de toute 

justice : qu'entre les contendans l'égalité doit être parfaite, et 

qu'il est impossible de refuser à la défense les avantages dont 

jouit l'attaque; que, dès que l'initiative de la réclamation d'é-

tal est illimitée dans son exercice, le droit do combattre cette 

initiative n'est pas plus restreint que sa cause; queles héritiers 

ne sont pas seulement armés à cet égard d'une exception, mais 

d'une action; ou, pour concilier eu quelque soriecesdeux ter-

mes avec la vérité, qu'ils ne demandent que pour exciper; 

qu'ils ne prennent l'initiative de leur droit d'efceplion que 

pour ne pas le perdre; qu'ils ne se hâtent d'agir que pour agir 

utilement, et que c'est là le véritable esprit qui a dicté les ar-

ticles 322, 323, 321 et 325 de notre Code. 

Tel est le principe qui constitue le droit d'initiative des hé-

ritiers en matière de contestation d'état. Par quel moyen i'ap-

pliquera-t-on ? Par la saine interprétation de l'art. 341 du 

Code. Son premier paragraphe dit textuellement et sans res-

triction que la recherche de la maternité est admise. 

Ou objecte, il estvrai, que cet article est doublement spécial 

en ce qu'il n'a trait qu'aux filiations naturelles, ainsi qu'un le 

voit par sa rubrique, et qu'il est dicté par l'intérêt exclusif de 

l'enfant sans égard pour d'autres intérêts, et surtout pour des 

préoccupations pécuniaires. On répond, d'une part, que si la 

classification d'un texte de loi peut offrir quelques inductions 

légitimes, elle est rarement un argument péreinptoire, et, la 

preuve, c'est que l'art. 343, qui suit le précédent et qui com-

prend les enfans adultérins, serait plus logiquement placé 

sous la rubrique des enfans conçus dans le mariage. S'il ap-

partient à une autre, c'est qu'il lient a une matière où les prin-

cipes sont tellement solidaires, que malgré ladivision factice des 

méthodes qui les classent, leur indivisibilité franchit ces bar-

rières artificielles; el, par exemple encore, cot-cc que la fe-

cherchc de la maternité n'est permise qu'à l'enfant naturel? 

Non, dira-t-on ; eh bien donc! le texte de l'art. 341 appar-

tient, malgré sa rubrique, aux filiations légitimes. 

Mais, poursuit-on, quelle que soit l'induction puisée dans 

la classification des textes, celui de l'article 3il n'en est pas 

moins le privilège de l'enfant, non des tiers. Il est doux pour 

l'enfant de connaître sa mère; il importe à la société que la 

mere donne des soins à l'enfant. Ne s'agit-il que d'une filiation 

naturelle, les avantages moraux du lien maternel avoué ou 

constant sont tels qu'ils ont dû prévaloir dans l'esprit du lé-

gislateur sur le scandale qu'occasionne toujours la recherche 

d'une maternité furlive. 

Ceseandaie, elle la permet en faveur de la sainte prétention 

de l'entant qui veut une mère; elle lia l'accorde pas aux inté-

rêts grossiers d'une prétention d'argent. Je reconnais assuré-

ment la ditïerence des deux mobiles, et tout en convenant que 

le législateur a dû couvrir de sa faveur la sollicitude de l'en-

fant qui cherche une mère, je m'étonne qu'il en ail subordon-

né la satisfaction au commencement de preuve par écrit, que 

ne peuvent fournir assurément les trois quarts des mères, 

preuve nouvelle que les textes en matière de filiation disent 

souvent trop ou trop peu, et que si leur lettre lue, c'est par 

leur esprit qu'on les vivifie. 

Mais je dis que si c'est dans l'intérètexclusif de l'enfant que 

la loi permet la recherche de la maternité, elle sacrifie, je l'ai 

démontré, l'intérêt de la famille légitime au prétendant natu-

rel ou adultérai ; je dis qu'en accumulant sur celui-ci les bé-

néfices de la clandestinité, dont on ne peut le faire sortir, 

avec les bénéfices de l'authenticité qu'il peut réclamer quand 

bon lui semble, la loi immole ici la famille légale, la famille 

légitime au bon plaisir du bâtard naturel ou adultérin ; et, à 

moins de prétendre que l'intérêt des bàiardsest plus saint que 

celui des enfans légitimes, il faut renoncer a celte assertion 

que la recherche de la maternité, exclusivement réservée a 

l'inconnu contre les légitimes, n'est pas permise aux légitimes 

ou à leurs représenlans contre l'inconnu. Non, l'intérêt des lé-

gitimes l'emporte ici, comme il doit partout l'emporter sur 

l'inlérét des bâtards. Si l'on insiste et qu'on dise que feulant 

clandestin a le choix ou d'accepter le mystère de la naissance 

en retenant quelques avantages pécuniaires, ou de préférer la 

condition d'enfant reconnu, dût-il en souffrir dans sa fortune, 

et qu'il faut respecter chez lui cette alternative, je réponds : 

cette alternative est fausse. 

Je viens de prouver que l'enfant n'est jamais lié par son 

choix temporaire de la clandestinité, etque, dès-lors, la situa-

tion qu'on veut lui faire serait une prérogative monstrueuse 

contre les légitimes; ceux-ci n'auraient contre lui qu'un bou -

clier que le lemps peut leur ravir, lui aurait contre les légiti-

mes une épée et un bouclier dont il peut user quand bon lui 

semble; et si l'on objecte le souci du scandale qu'entraînera 

la recherche de la maternité contre l'enfant, je réponds qu'il 

n'est pas plus grand que celui que ferait reniant recherchant 

sa mère; que seulement en lui permettant de l'ajourner pour 

le succès do sa fraude, on encourt la chance d'un scandale de 

plus, celui de voir le bâtard, transformé en légitime, spolier 

légalement la famille qu'il souille. 

Ce n'est pas tout: si la recherche de la maternité intéresse 

les enfans légitimes, elle est, dès-lors, un droit pour leur pro-

tecteur naturel, leur père. Le père ne pourrait-il donc repous-

ser de son foyer un enfant adultérin qu'on lui cèle"? Non, si 

'l'en eut»*] le désaveu dans un sens étroit; il ue le peut du 

moins q3PMr d'^ns 'l'acte de naissance, on a fait de l'adulté-

rin son (Hs légitime ; car, ne l'oublions pas, le père ne peut 

textuellement désavouer que celui qui s'empare de la légili 

mité; quand à l'adultérin qu'il ignore, et qui se pare d'un 

nom fictif pour lui échapper autant qu'il sera nécessaire, au-

cun texte de loi ne semble permettre au père de l'atteindre. 

Hé bien! ce qu'un texte précis ne dit pas, tout le texte de la 

paternité le dit, tout l'esprit de ce texte combiné avec le titre 

des successions le dit mieux encore. 

Mais quoi, si nous nous en tenons au texte spécial du désa-

veu, le père ne peut réclamer un enfant légitime qu'on lui 

cèle, si ce recélé est en même temps un recélé de fait et de 

droit? Un mari, par exemple, a constitué sa femme sa légataire 

universelle, s'il ne naît pas d'enfant de leur mariage. Il s'ab-

senle laissant, à son insu, sa femme enceinte. Cette femme, 

intéressée à n'avoir pasd'enfans, accouche secrètement du sien, 

le fait inscrire sous un faux nom dans les registres de l'état 

civil, et le cèle ainsi, comme je le disais, de fait et de droit. 

Le père revient, il soupçonne la fraude, quelques écrits accu-

sateurs tombent dans ses mains, des amis communs lui font 

des révélations; comment procédera-t-il? Comment reveudi-

quera-L-il son enfant. 

Recherchera-t-il la mère, d'après l'article 341 du Code ci-

vil ? On lui répondra que cet article est le monopole de l'en-

fant, et que nul que l'enfant n'en peut user. S'adressera -t-il 

aux magistrats, dénoncera- t-il une suppression d'état? On lui 

répondra que, selon l'article 327, la poursuite criminelle est 

subordonnée à la question civile que l'enfant seul peut intro-

duire. L'enfant, dit-on, l'introduira ; mais quand ? Quand il 

saura, quand il pourra, quand il voudra... peut être jamais. 

Mais ce père, qui veut son fils à l'instant, qui altend son fils, 

que peut-il ? Il ne peut donc rien pour ce- fils, qu'on supprime 

moralement du moins? Il ne peut rien contre cette mère qui 

lui vole son fils et sa fortune ? Il ne peut rien pour le nom et 

pour la fortune de ce fils qui est le sien, et qui serait dans ses 

bras, dans son foyer, sans le crime de la cupidité de sa 

mère ? 

Ici, heureusement, l'oubli do la loi serait tel qu'il est évi-

demment impossible; Si la loi qui prévient un tel abus n'exis-

tait pas, il faudrait l'inventer. Mais elle existe, sinon dans le 

texte tbrmel, du moins dans un concours de textes. 

C'est ce qui, déjà plus ou moins aperçu par divers auteurs et 

diverses Cours, s'est fait jour à la Cour d'appel le 6 janvier 

1849, iîl à la Cour de cassation, dans la même affaire, le 4 fé-
vrier dernier. 

La base de cette saine jurisprudence, c'est que l'enfant né 

dans le mariage, appartenant au mari dès la conception, se-

lon l'article 312 du Code civil, le mari peut se préoccuper de 

la légitimité de cette conception , dont résulte la légi-

timité de l'enfant qui en est le fruit; que le père peut, 

dès-lors, vérifier, dès qu'il existe, la pureté du germe de la 

paternité que la loi lui impose jusqu'à preuve contraire. En ef-

fet, si nul ne peut contester à l'enfant, d'après l'article 322, la 

légitimité qu'il tient de la possession d'état conforme à son 

titre, réciproquement, nul enfant ne peut réclamer le titre de 

légitime, s'il n'est pas dans les conditions légales. 

Par suite de cette parité de droits mutuels entre le préten-
dant au litre d'enfant légitime et ceux qui ont intérêt à com-

ballre cette prétention, si la recherche de la maternité est per-

mise à l'enfant qui veutse faire déclarer légitime, la même re-

cherche est permise à ceux à qui il importe qu'il soit déclaré 

adultérin, et le principe absolu, puisé dans le premier para-

graphe de l'article 3 il , n'est moralement vrai, n'est sincère-

ment équitable qu'autant qu'il sert tout à la fois à ouvrir et à 

fermer la famille, qu'autant qu'il est en même lemps épée et 

bouclier pour les prétentions contraires, et qu'il concourt 

défendre, non moins qu'à conquérir les droits sacrés du san 

L'arlicle3il, ainsi compris, fortifie l'article 702, qui n'accorde 

à l'adultérin que des alimens ; il protège le patrimoine des 

enfans légitimes connue il protège leur nom, comme il pré 

serve toute la parenté légitime du contact impur d'un étran-

ger. C'est par l'initiative équitable que l'article 341 permet 

la famille, en ce qui louche la maternité, que les intéressés 

feront respecter l'article 008 sur les donations, qui défend que 

l'enfant adultérin (I) reçoive des libéralités de sa mère, trop 

portée, on le sait, à les exagérer pour cet objet mystérieux de 
ses préférences. 

Tel est l'elfet moral de la saine interprétation de l'article 

311. Elle fait respecter toutes les intentions du législateur, 

elle eu fait respecter toutes les volontés quant à la famille ; elle 

concilie, dans le Code, le litre de la paternité avec celui des 

successions el des donations ; elle met d'accord tous les inté-

rêts légaux; elle favorise toutes les prétentions équitables: 

elle ne constitue de privilège pour aucune. La loi est morale, 

et c'est pourcela qu'elle veut que le sort des adultérins soit in-

férieur à celui des enfans légitimes; la loi est conséquente, et 

c'est pour cela qu'elle ne réserve pas aux adultérins des 

moyens d'attaque si privilégiés contre les enfans légitimes 

qu'ils leur feraient en certains cas un sort non senlementégal, 

mais supérieur. Non ; la loi est logique non moins que mo-

rale, et quand elle veut impérieusement une fin légitime, elle 

en veut nécessairement les moyens. Ces rpoyeiis, je viens de 

l'établir, on ne les trouve pas spécialement daus tel texte, mais 

dans la série des textes sur la famille quant aux personnes et 

quant aux biens ; et c'est en sortant des lisières d'une inter-

prétation trop étroite, c'est en scrutant tous les intérêts de la 

famille, c'est en embrassant tout leur horizon, si je peux le 

dire, que l'on comprend la raison de la jurisprudence nouvelle. 

Cette jurisprudence est aussi morale que sùie, et l'on peut 

penser qu'elle duit finir la grande controverse que soulevait 

jusqu'ici la question de maternité. 
Etant donné que la dame M... peut, comme héritière du 

sieur P..., rechercher la maternité occulte de la dame P... 

pour en faire sortir l'adullerinité du sieur D..., reste à savoir 

quel genre de preuve elle peut faire, soit de l'accouchement, 

;oit de l'identité du sieur D... avec le fruit de cet accouche-

ment, double preuve dont la complexité dépend d'élémens sou-

vent indivisibles. Appliquerons-nous ici le seul article 311, qui 1 

requiert pour la recherche de la maternité, un commencement 

de preuve écrite ? Quand il le faudrait, nous aurions dans la 

cause des indices écrits, graves, émanés de la mère; majs si 

nous appliquons à la cause, comme la jurisprudence nous y 

autorise, la définition que l'article 321 fait du commencement 

do preuve par écrit, nous avons, indépendamment des écrits 

de la dame P..., des lettres de sa mère qui serait intéressée au 

débat si ellevivait, et qui fournit des papiers de famille im-

portais. 

Que si l'on objectait, contre la jurisprudence invoquée, que 

l'article 324 ne concerne que la filiation légitime, nous dirions 

que c'est pour cela que nous l'appliquons dans la cause ; car, 

si le sieur D... prétendait à la légitimité, que ferait-il? Il in-

voquerait l'article 324 sur le commencement de preuve ; il se 

prévaudrait de toute la faveur de l'article 323 (i); il voudrait 

prouver par témoins sa filiation légitime, n'eût- il que des pré-

somptions graves pour recommander cette preuve. Son adver-

saire peut l'imiter; et, de même que l'enfant clandestin peut 

entrer dans une famille à l'aide du témoignage, de même on 

peut lui fermer cette famille à l'aide du témoignage. lieus ex-

cipiendo fit actor : la dame M... prend l'initiative de la contes-

tation, elle demande pour exciper- utilement, elle peut donc 

faire directement la preuve contraire à celle qui serait permise 

contre elle, et l'article 323 du Code civil est applicable à l'i-

nitiative des héritiers comme à leur défense; Utie contestation 

d'état se prouvera comme une réclamation d'état; la question 

est la même, les moyens do l'éclairer sont' les mêmes ; c'est là 

une règle de bon sens et de justice, c'est en même temps la 

loi. 

Nous venons de poser ce que nous croyons le principe do la 

preuve ; mais quels sont parmi les faits articulés ceux sur les-

quels vous permettrez qu'elle porte, quels sont les faits articu-

lés que vous admettrez ? On offre, par exemple, de constater 

qu'à la date de son accouchement clandestin, la dame P... en-

tretenait des relations adultères avec une personne qu'on 

nomme. Tout l'ensemble des articulations, qui repose sur cette 

désignation, me semble devoir être exclu. L'admettre, ce serait 

autoriser la recherche de la paternité, qu'il faut ici double-

ment proscrire, et comme physiquement incertaine, et comme 

particulièrement coupable. La seule preuve nécessaire dans ce 

procès, c'est celle d'une maternité furlive ; ce qu'il faut établir, 

c'est l'accouchement occulte de la dame P..., et le recel du 

fruit do cet accouchement, savoir, le sieur D... La preuve de 

cette double circonstance suffit pour constituer la présomption 

légale de l'illégitimhé de ce dernier, qui fera, s'il le peut, la 

contre- preuve; quant au fait d'adultère de la dame P..., il 

peut avoir son importance au procès, mais il suffit qu'il résulte 

de l'ensemble des documens de la cause; il ne faut pas qu'un 

tiers en soit nominativement souillé, ce serait lui faire un ou-

trage inutile; vous ne le voudrez pas. 

Je me résume en ce peu de mots : la recherche de la mater-

nité est . ormise contre l'enfant né dans le mariage, comme elle 

est pern"-ii.> on sa faveur. Elle constitue un droit d'initiative 

pour la fJe
t

i l le légitime qui, sans cela, serait le jouet d'une 

prerogativaitassi indécente qu'injuste accordée à l'enfant ano-

nyme, :i Vhié U suspect. La famille peut prouver par témoins 

l'adultérinite" b L'enfant suspect, comme l'enfant suspect peut 

prouver sa légrtsS 'é par témoins, car la justice doit être égale 

entre les contendai.s, non moins dans leurs fins que dans leurs 

moyens, et la preuve accordée pour fermer l'accès d'une fa-

mille, doit être la même que celle par laquelle on permet de 

s'y introduire. Enfin, la preuve de l'adultère, jointe à celle 

d'un accouchement occulte et de l'identité du fruit de cet ac-

couchement mystérieux, doit ressortir ou termes généraux des 

documens du procès; elle ne peut atteindre un tiers en per-

sonne, elle ne peut nominativement souiller que la mère. Tel-

les sont les conclusions que je vous prie d'apprécier dans cette 

cause; leur objet me semble digne de votre attention. 

Le 13 mai, le Tribunal a rendu un jugement conforme, 

dont voici la substance : , 

« Considérant qu'il est firme une action en désaveu contre le 

sieur D..., de l'état auquel celui-ci pourrait prétendre de fils 

légitime de Claude P... ; 

« Que celte action se produit contre un individu qui n'a ni 

le titre, ni la possession d'état d'enfant légitime, el qui, par 

aucun acte, même indirect, n'a manifesté l'intention do récla-
mer cet état ; 

« Qu'en droit, la recherche de la maternité est admise par 

l'art. 311 du Code civil ; que cette recherche conduit nécessai-

rement à la légitimité de l'entant qui peut prouver qu'il est 

né d'une femme mariée pendant, le mariage, et lui donne pour 
père (art. 312) le mari dosa mère; 

« Que les art. 310 et 317 sur le désaveu prescrivent, pour 

l'exercice de l'action, un délai qu'on ne peut dépasser, mais 

ne subordonne pas cette action à celle de l'enfant, et peut, par 

conséquent, la précéder; 

« Que, refuser l'initiative de cette action au mari et à ses 

héritiers, ce serait les exposer à voir périr leurs preuves et fa-

voriser des prétentions frauduleuses ; 

« Qu'il suit de la combinaison des art. 322 et 323, que la 

preuve permise à l'enfant pour établir sa filiation, est réci-

proque et appartient également aux héritiers contre l'en-
fant ; 

« Que la preuve offerte contient une série de faits dont pltw 

sieurs doiventètre écartés comme tendant à la recherche de la 

paternité adultérine, mais dont l'ensemble est pertinent, parce 

qu'il établirait l'adultère de la dame P... dans ses rapports 
avec la naissance du sieur D .. ; 

« Par ces motifs ; 

« Autorise les héritiers à prouver par témoins, en la forme 
ordinaire, les faits suivaus, etc.» 

(1) L 'article 908 du Code est précis contre l'enfant naturel ■ 

il n'en est que plus concluant contre l'adultérin. 

JUSTICE i ] R.1 MINE L L>R 

COUR D'ASSISES DES B.VSSES-PYRÉNÉES. 

Présidence de M Bambalère, conseiller. 

Session du troisième trimestre. 

MEURTRE SUIVI DE VOL. EXT1UMTION. 

Jean Ahano dit, Marpelier, delacornmuned'iiharre, est un 

de ces criminels dange reux au premier chef pour la société. 

A 1 âge de vingt-quatre ans, il est déjà descendu aux der-

niers degrés du crime. Trois condamnations antérieures 

pour vol, une vie de vagabondage et de querelleur, des 

plaintes nombreuses et des procès-verbaux dressés con-

tre lui, tels sont les mauvais aulécédens qui raccompagnent 

sur le banc delà Cour d'assises, où il vient répondre à une 

accusation capitale. 

L'accusé est introduit. C'est un homme de haute taille 

et fortement constitué; il a la démarche flèrè et dégagée; 

ses lèvres, presque constamment entr'ouverfes, laissent 

échapper un faux sourire de douceur, mais le reste de ses 

(1) Voir en ce sens, l'arrêt de lu Cour île cassation du ;i juil-

let 18Ô0, Revue critique de la Jurisprudence, janvier 1881* 
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traits et surtout l'expression parfois sinistre de son regard 

portent l'empreinte de la férocité de son caractère. 

Aliano attendait, avec les l'ers aux-pieds, son jugement 

depuis le mois de janvier. 11 avait été saisi dans un village 

d'Espagne, où il s'était réfugié après la perpétration de 

son crime. Il fut livré garrotté par les autorités espagnoles 

à celles de France, qui l'attendaient à la frontière. Avant 

de le traduire devant la Cour d'assises, il fallut régulariser 

son arrestation. Une demande d'extradition fut adressée 

par le ministre de la justice au gouvernement espagnol. 

Ces formalités ont relardé son jugement jusqu'à ce jour. 
Los circonstances qui accompagnèrent l'arrestation de 

Aliano ont l'ait, au commencement des débats, l'objet d'un 

incident soulevé par son défenseur. Selon lui, l'arresta-

tion de Aliano était illégale comme entachée de violence 

dans son principe. Il a conclu à ce que l'accusé, avant 

d'être jugé, fût ramené sur la frontière et remis en liberté, 

sauf aux deux gonvernemens à prendre les mesures né-

cessaires pour s'emparer de lui et le livrer à son juge na-

turel. Conformément aux conclusions de M. l'avocat-gé-

îiéral, la Cour a déclaré qu'elle se considérait comme 

irrévocablement liée par l'arrêt de renvoi de la chambre 

des mises en accusation, puisqu'il n'y avait pas eu de 

pourvoi dirigé en lemps et lieu contre cet arrêt. 

Puis elle a passé outre aux débats. 

Les pièces de conviction sont apportées et mises sous 

les yeux de l'accusé. Elles consistent dans un paquet de 

linge, une boite l'enfermant des boucles d'oreilles et un 

anneau, ainsi qu'un parapluie, produits du vol ; enfin, un 

maillet rougi de sang à l'une de ses faces ; c'était l'ins-

trument du crime. Voici les circonstances de cet assas-

sinat : 

Le 5 janvier, entre huit et neuf heures du malin, un 

vieillard de là commune d'Hharre, nommé Barthe Lapey-

rigue, estimé et chéri de ses concitoyens, était assassiné 

dans sa demeure, où il était resté seul, tandis que le reste 

de sa famille était aile a 

afin d'entendre la messe 

çut, au retour, que les f 

l'église, située à peu de distance, 

La femme de la victime s'aper-

îêlrcs de la maison avaient été 

fermées. Un lugubre pressentiment s'empara d'elle. Elle 

entra dans la maison par une [iorte dérobée el vit son ma-

ri étendu par terre. Elle. le crut Simplement évanoui et se 

hâta d'ouvrir une fenêtre afin de lui porter du secours. 

Mais bientôt, à la vue du cadavre ensanglanté, elle poussa 

des cris d'effroi et de douleur qui attirèrent une foule de 

personnes. Le malheureux Lapeyriguc était couché la l'ace 

contre terre et au milieu d'une mare de sang; ses jambes 

étaient fléchies comme s'il eut voulu se relever. Une lésion 

énorme formée de plusieurs plaies concentrées se faisait 

remarquer derrière la tête. A travers les tégumens et lus 

os brisés, on apercevait le cerveau nu, dans lequel péné-

traient quelques débris du crâne. Sur la tempe droite, on 

voyait une autre lésion; il eu existait une dernière sur le 

front. Le nez de la victime était entièrement écrasé. A 

côté se trouvait un maillet de bois sur lequel étaient ad-

hérons des cheveux blancs ensanglantés. On pénétra dans 

une chambre où l'on aperçut deux armoires enlr'ouverles; 

le linge en était bouleversé, et il eu avait disparu une 

grande quantité, tel que chemises, vestiaire et autres ob-

jets. Un troisième meuble avait été forcé à l'aide d'une 

hache qui y avait laissé de fortes empreintes. Mais rien 

n'avait tenté la cupidité du malfaiteur. 

A la nouvelle de cet épouvantable attentat, Injustice 

s'émut. Le médecin appelé pour constater l'état du cada-

vre, le trouva encore chaud. Selon lui, une seule blessure 

avait été faite ; mais la mort eu avait été le résultat immé-

diat. C'était celle.de la tèle ; les autres, qui existaient sur 

la tempe droite et sur le front, avaient été produites par 

le contre-coup de la première, et le nez avait dû s'écraser 

par l'effet de la chute de la victime.
 |e) 

Nul doute que la mort ne fût le résultat à'ù. crime; 

mais ce crime, dans la pensée du meurtrier, avait été 

que le moyen dont il s'était servi pour commlnirc le vol, 

Un cri général s'éleva de toutes parts contre Aliano ; il 

n'y avait que lui qui put être l'auteur de ce double forfait, i 

Un témoin l'avait aperçu sur la lisière d'un bois, la figure 

voilée, épiant sans doute le moment où il pourrait s'in-

troduire dans la maison de Lapeyrigue ; un autre le vit 

entrer dans la grange. Plus tard, d'autres personnes l'a- j 

vaient vu fuir, à pas précipités, vers la frontière d'Espa-

gne ; il portait un paquet sur le dos, et sa ligure était tou- j 

jours enveloppée d'un mouchoir. Enfin on découvrit, dans 

la direction qu'il avait suivie, des traces qui partaient de 

la maison même de Lapeyrigue. Des jeunes gens se mi- s 

l'eut à la poursuite du bandit ; mais il avait dépassé la 

frontière avant qu'ils eussent pu l'atteindre. 

La i: ■uvelle de cet attentat se répandit de foutes parts. ! 

Le lendemain, le maire de Valcarlos, chez lequel Ahano i 

s'était réfugié, apprit avec horreur qu'il avait donné i'hos-

pilaié à un meurtrier. 

Aussilô. qu'il fut rendu chez, il le fit garotter et mener 

à la frontière, où il fut saisi par les autorités françaises et 

remis entre les mains de la justice. 

Ahano, vaincu par l'évidence, avoua son crime. 11 en a 

fait le récit circonstancié à l'audience. 11 habitait l'Espa-

gne depuis quelque temps, et était venait venu à llharre 

pour prendre quelques effets qu'il y avait laissés. Arrivé 

chez Lapeyrigue, où il avait travaillé en qualité de domes-

tique, il lui demanda à manger, puis de l'argent. Le vieil-

lard répondit par un refus à cette dernière demande, et le 

menaça même de le faire arrêter. C'est alors que l'accusé, 

s'armarit d'un maillet, en asséna deux coups sur la tête de 

sa maloeure.ise victime, qui tomba à ses pieds. 

M. l'avocat-général Lespinassc a soutenu l'accusation. 

En terminant, il a placé lesjurés eu face de leurs sermons, 

el il leur a rappelé l'expiation que la société attend de-

puis si longtemps d'un aussi grand crime. 

M. Blondin, bâtonnier de l'Ordre des avocats, a présen-

té d'office la défense, et a sollicité des circonstances atté-

nuantes. Ses efforts ont été couronnés de succès. 

Le jury a rendu, au bout d'une demi-heure de délibé-

ration, un verdict affirinatif, mais avec le bénéfice des 

circonstances atténuantes. 

Ahano a été condamné aux travaux forcés à perpé-

tuité. 

fruits. Un seul fait suffit pour prouver la confiance croissante 

qu'elle inspire : le nombre des causes soumises aux conseils 
des prud'hommes, qui avait été, pour 1818, de 7 075 et uour 

18*9, de 9,020, s'est élevé,, pour 1850, à 12,1*2. ' 

Déjà, l'an dernier, M. le préfet de la Seine avait constaté 

avec satisfaction tout ce qu'il y avait de rassurant pour l'ordre 

et de fécond pour la prospérité publique daus le grand nom-

bre de conciliations dues à la prudence de vos avis ainsi qu'à 
fiulhienee de votre autorité paternelle; je suis heureux de 

constater à mon tour le même résultat cette année: 95 de ces 

causes sur 100 ont pu être conciliées avant jugement. 

Dans la pensée des services que vous pouvez rendre au com-

merce et à l'industrie; le Gouvernement, Messieurs, manifeste 

aussi chaque année, par de nouveaux témoignages sa con-

fiance en votre juridiction. Vous en avez pour preuve incontes-

table la loi du i mars dernier, qui appelle désormais votre 

concours dans le placement des enfans qui se destinent à l'in-

dustrie, et votre décision dans toutes les demandes qui ont 

pour objet l'exécution ou la résolution des contrats ^'appren-

tissage. Votre action ne se trouve pas moins assurée daus les 

contestations relatives à la délivrance des congés d'acquit, 

grâce au décret du 8 mai de cette année, modilieatif de la 

loi en ce qui concerne les avances faites par les patrons aux 

ouvriers. 
Ce ne sont pas les seuls actes de l'autorité publique, pro-

mulgués dans l'intérêt des classes ouvrières, dont il vous soit 

possible de propager le bienfait. L'institution de la caisse de 

retraites fonctionne depuis quelque temps. Déjà un assez grand 

nombre d'ouvriers y ont versé leurs épargnes. L'économie 

bien entendue estime bonne conseillère ; elle sollicite au tra-

vail, elle enseigne la sobriété, elle inspire l'amour de l'ordre 

et l'esprit do famille. Répandez, Messieurs, la connaissance 

de celte utile institution do prévoyance, et secondez ainsi les 

généreuses dispositions de la loi. 

L'administration municipale a manifesté pour les mêmes in-

térêts la même sollicitude. 

Les vastes opérations entreprises pour le dégagement des 

abords du Louvre et de l'Hôtel- Je-Ville, pour le prolongement 

de la rue de Rivoli, pour l'agrandissement des halles, pour l'as-

sainissement de plusieurs quartiers, ne témoignent-elles pas 

des préoccupations, du bon vouloir constaus de l'autorité ad-

ministrative pour tout ce qui peut contribuer au bien-être de 

la population active et laborieuse de la capitale ? 

Cette sollicitude, Messieurs, a suivi l'industrie parisienne 

jusqu'à Londres, où une délégation officielle d'ouvriers el de 

contre-maîtres, au nombre desquels se trouvaient plusieurs 

d'entre vous, a pu, sous l'honorable patronage de l'adminis-

tration municipale, mais avec l'indépendance qui convenait à 

une telle mission, aller examiner, étudier, comparer les pro-

duits de l'industrie universelle, et revenir de ce grand et mé-

morable concours avec le légitime orgueil d'y avoir vu la-

France et Paris surtout ne le céder à aucun antre peuple du 

monde. 
Avant de terminer, permettez-moi de m'associer aux justes 

regrets que vous laisse la mort de deux de vos estimables col-

lègues, MM. Desrues et Stollz. Us avaient su, par leurs lumiè-

res, par leur zèle, par leur droiture, acquérir une juste in-

fluence dans les décisions des conseils, et obtenir la confiance 

des parties qu'un désaccord pouvait appeler devant eux. L'ad-

ni i ms. ration, par mon organe, paie un juste tribut d'éloges à 

leur mémoire. 
Vous, Messieurs, -continuez, avec votre assiduité accoutu-

mée, vos utiles et pacifiques travaux. Vous n'êtes pas seule-

ment un jury chargé de prononcer sur des faits, vous êtes une 

magistrature investie du droit de rendre des jugemens II vous 

appartient donc de fonder une jurisprudence On n'y réussit, 

vous le savez, qu'en s'élevant au-dessus des passions humai-

nes, des opinions variables et des préoccupations extérieures, 

en ne consultant pour chaque sentence que la justice immua-

ble et la pure équité. Tels sont vos sentimens,. Messieurs; c'est 

ainsi que l'institution des Conseils de prudhommes, recevant 

d'ailleurs toutes les améliorations qu'indiquera l'expérience, 

étendra de plus en plus son action salutaire; c'est par ce digne 

et ferme usage de vos pouvoirs que vous obtiendrez la seule 

récompense possible de vos soins désintéressés: la reconnais-

sance publique. 

CHHONIQ.UK 

COKTSEII. SES PilUU'HOMaîES. 

L'installation des prud'hommes nouvellement élus dans 

les quatre Conseils de Paris a eu lieu hier, en présence de 

lous les membres de ces Conseils, réunis à cet effet dans 

la grande salle d'audience. M. le secrétaire- général de la 

préfecture de la Seine, délégué par M. le préfet pour pré-

sider la séance, a adressé aux prud'hommes l'allocution 

suivante : 

Messieurs, 

Qu'il me soit permis. avant tout, "de me féliciter delà mis-

sion que M. le préfet de la Seine m'a chargé de remplir : eelle 

de le suppléer et de vous exprimer le regret qu'il éprouve de 

ne pouvoir aujourd'hui se rendre au milieu de vous. Sans nul 

doute sa présence eût répandu plus d'éclat sur cette séance ; 

ses paroles auraient aussi trouvé dans cette enceinte un plus 

sytn aih'ique retentissement que les miennes, elje confond 

fii cet égard, mes regrets avec les vôtres : mais je n'hésite pas 

lus ajouter que personne n'eut pu appo, ter parmi vous un p 

vP sentiment d'intérêt pour les travaux des quatre Conseils, 

ni' une plus haute estime pour les hommes zèles qui les coin-

P^fefcgrfc» a leurs efforts, non moins qu'à l'esprit d'équité 

et de conciliation qui les distingue, qu'eu peu 

avons pu voir celte institution grandir et 

d'années nous 

porter d'heureux 

PARIS, 30 OCTOBRE. 

Nous avons fait connaître la plainte en escroquerie 

portée par le sieur Roiffé, horloger, place des Trois-Ma-

ries, contre les sieurs Bourzac, Brun, Monlaignac, Brigno-

la, Pelèze et ïrigau de Latour, et la comparution en police 

correctionnelle des quatre premiers, les deux autres ayant 

échappé aux recherches de la justice. On se rappelle que 

ces individus qui, pour la plupart, devaient, par leur nom 

ou leur grade dans l 'armée, inspirer une entière confian-

ce, avaient formé une association dans le but d'exploiter 

la crédulité des marchands de la capitale. L'un recom-

mandait l'autre. C'est à l 'aide do ces recommandations 

mutuelles qu'ils sont parvenus à se faire remettre des bi-

joux et autres objets pour une somme importante. (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 24 octobre.) 

Il résulte des sommiers judiciaires, dont il a été donné 

connaissance aux prévenus, que Brun a été déjà condamné 

à six mois de prison pour escroquerie; Bourzac, incarcéré 

sous l'inculpation de banqueroute frauduleuse et acquitté; 

el Brignola, arrêté sous prévention d'escroquerie et ac-

quitté. 

Après la plaidoirie de M' Jaybert, pour Brignola, cette 

affaire, continuée à huitaine pour entendre les défenseurs 

des autres prévenus, est revenue aujourd'hui. 

M" Malapert a présenté la défense de Bourzac; M° Poti-

geL. celle de Monlaignac, et M" Dulertre, celle de Brun. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

■ « Le Tribunal, 

« En ce qui concerne Montaignac : 

« Attendu que les faits qui lui sont reprochés ne sont pas 

suffisamment établis, le renvoie de la plainte et ordonne sa 

mise en liberté; renvoie Bourzac sur la prévention de com-

plicité des faits pour lesquels Monlaignac est acquitté; 

« Renvoie Trigaude Latour, sur la prévention d'escroquerie 

d'un cachemire au sieur Opigez et d'un Dictionnaire d'His-

toire naturelle âu sieur Martinet, les moyens à l'aide desquels 

il s'est fait remettre ces objets n'ayant pas le caractère frau 

duleux voulu par la loi ; 

« Condamne Pelèze et Trigan de Latour, chacun en une an-

née d'emprisonnement et 100 francs d'amende ; 

« Bourzac, en une année d'emprisonnement et 100 francs 

d'amende; Brignola et Brun, chacun eu six mois de prison et 

50 francs d'amende ; 

« Statuant sur les conclusions de la partie civile, lui donne 

acte de son désistement en faveur de Trigan de Latour; con-

damne Pelèze, Bourzac, Brignola et Brun, a lui payer soli-

dairement la somme de 3,268 francs, à titre de restitution; 

fixe à deux ans la durée de la contrainte par corps. » 

— Dans notre numéro du 22 octobre, nous avons rendu 

compte de la comparution, devant la Cour d'assises de la 

Seine, de six individus accusés de cris séditieux et d'of-

fenses envers la personne du président de la République, 

pour avoir chanléen chœur autour de l 'arbre de la Liberté 

de la chaussée de Clignancourt : « Ah ! ça ira, le prési-

dent à la lanterne, etc. » Le jury a rendu un verdict d 'ac-

quittement. La perquisition faite au domicile de ces indi-

vidus, à la suite de leur arrestation, a amené chez l 'un 

d 'eux, le sieur Verson, la découverte de cartouches de 

guerre. Il comparaissait aujourd 'hui, pour ce fait, devant 

la police correctionnelle. 

J e prévenu affirme qu'il a toujours été étranger à la po-

litique. M. le président lui fait observer qu'on a trouvé chez 

lui les portraits de Marat, de Robespierre, et de plusieurs 

individus condamnés parla Haute-Cour. 

Le Tribunal a condamné le sieur Verson à un mois de 

prison, 

—Un maître serrurier du faubourg Saint-Germain avait 

moins calmes ; mais bientôt, la bonne harmonieavait cessé 

de régner dans le ménage. La jeune femme reprochait à 

son mari de négliger le travail; elle se plaignait, elle qui 

apportait régulièrement à la maison tout le produit de ses 

laborieuses journées, de ne le pas voir concourrir daus 

une égale proportion aux dépenses communes. Ces récri-

minations, auxquelles le serrurier, de son côlé, en oppo-

sait d'aulres, finirent par rendre à la modiste la vie com-

mune intolérable, et, comme de là à trouver tron pesant le 

lien conjugal il n'y a qu'un pas assez facile à franchir 

dans sa fragile profession, il arriva qu'un beau jour elle 

lit connaissance d'un galant jeune homme, dont les doux 

propos, les élégantes manières et les gants glacés lui firent 

bientôt oublier les brusqueries, les reproches et la rude 

poigne de son mari le serrurier. 

De ce moment les travaux du magasin de modes qui 

l'occupait prirent un accroissement extraordinaire. Trois 

et quatre fois, par semaine elle se trouva dans l'obligation 

de découcher pour des commandes tellement pressées qu'il 

fallait [lasser la nuit pour les terminer. Cette ardeur au 

travail, dont le mari s'étonna d'abord, l'inquiéta bientôt; 

il prit donc le parti d'aller trouver la maîtresse du maga-

sin de ta rue Vivienne pour la prier de ne pas exiger ainsi 

de sa femme plus qu'elle ne pouvait faire, et lui déclarait 

qtfil ne voulait pas qu'elle passât davantage les nuits hors 

de chez elle. La maîtresse modiste ouvrit de grands yeux 

à celte singulière déclaration du serrurier; elle lui répon-

dit qu'elle ne comprenait absolument rien à ce qu'il venait 

lui dire, que sa maison était une maison honnête, et que 

personne n'y passait les nuits. 

On peut juger de la surprise et de la consternation du 

confiant mari. Il eut cependant assez d'empire sur lui-

même pour rentrer au domicile conjugal sans rien laisser 

deviner de ce qu'il venait de découvrir, et ce fut par la 

maîtresse modiste seulement que la jeune femme apprit à 

la fois la démarche de son mari et l'explication à laquelle 

elle avait donné lieu. 

A celte nouvelle, la malheureuse femme perdit la tête; 

elle se vit perdue,- et pour échapper aux justes reproches 

de son mari, elle résolut d'y échapper par le suicide. Sa-

chant qu'il était absent du domicile comm'un, elle y rentra 

donc en hâte, calfeutra les fenêtres, alluma un réchaud 

de chai bon, et se coucha sur le lit pour y attendre la mort, 

après avoir écrit quelques lignes, où elle exprimait son 

repentir et disait les motifs de sa funeste résolution. 

A deux heures de là, le mari rentra; n'obtenant pas de 

réponse lorsqu'il heurtait à la porte, et croyant sa femme 

enfermée avec un amant, il jeta cette porte en dedans et 

pénétra furieux dans l'intérieur. Le triste spectacle qu'il 

eut sous les yeux le troubla un instant, mais bientôt il re-

marqua que sa femme respirait encore. Par la cheminée, 

qu'elle avait négligé de boucher, l'air avait pu pénétrer et 

l'asphyxie n'était pas complète. De prompts secours oui 

rappelé cette jeune femme à la vie. 

— Un homme, jeune encore, qui affectait les dehors 

d'une .grande dévotion, el qui était constamment vêtu d'un 

costume semi-ecclésiastique, était venu se loger, vers la 

fin du mois d'août, dans une maison du quarlier Saint-

Jacques, dont le rez-de-chaussée est occupé par un ex-

ternat déjeunes garçons. Déjà, à différentes reprises, de 

sourdes rumeurs avaient circulé dans le voisinage sur la 

moralité de ce pieux personnage, lorsqu'il y a quelques 

jours les confidences d'un des jeunes élèves vinrent signa-

ler d'une manière certaine sa profonde immoralité. Une 

plainte fut alors doigtée contre lui ; mais sans doute il en 

eut vent, car il disparut tout à coup, et depuis lors on n'a 

pu retrouver sa trace. 

Les recherches de la police ont eu pour résultat de faire 

connaître, bien qu'il eût pris à Paris un faux nom, qu'il 

avait été maître de pension dans le département de l'Eure, 

et qu'il avait fui aussi de cette localité pour se soustraire à 

l'exécution d'un mandai décerné contre lui, le 8 août 1851 , 

sous prévention d'allentat aux mœurs. Cet individu, qui 

se dit ecclésiastique, el qui s'exprime avec beaucoup de 

facilité et de prétention, est âgé de vingt-huit ans; il est 

reconuaissabie aux traces de petite vérole qui cou lurent 

son visage basané et à des cicatrices de scrofules qu'il 

porte sur les deux bras. 

— La police s'occupe de rechercher activement uii in-

dividu contre lequel un mandat a été décerné sous la dou-

ble inculpation d'escroquerie et de rupture de ban dans 

des circonstances de nature à être utilement portées à la 

connaissance du public. 

Cet individu, dont le véritable nom est Dupuy, qui se 

fait appeler tantôt Dubois et tantôt Denis, parcourt lesdé-

partemens les plus rapprochés de la capitale en s'attri-

buant la qualité d'agent de publicité chargé de recueillir 

des abounemens aux journaux. 31 réussit ainsi à faire de 

nombreuses dupe*; aussi l'autorité judiciaire a-t-elle jugé 

convenable de répandre son signalement ainsi conçu : 

Jules Dupuy. âgé de trente ans environ, condamné libéré 

soumis àla surveillance; taiiled'un met. 64 cent., cheveux 

et sourcils bruns, moustaches brunes, taillées en brosse, 

front découvert, yeux roux, teint brun; il aune légère ci-

catrice au milieu du front et un trou sous la mâchoire 

droite En cas (l'arrestation, on devrait le faire conduire 

devant M. le procureur de la République, 

srssin prit la fuite. 

« M. Chardon, juge de paix, assisté 

transporté immédiatement" sur les lieux • d
 r
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tous les renseignemens propres à éclairer la * ^«iRi 

résulte déjà de ses recherches que le meurt, i
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sur le heu du crime un bonnet de colon ens-inaT
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mouchoir. De nombreuses traces de sans se r
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la muraille et sur le pavé de la cour. L'assas^
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laissé, en s'évadant, des empreintes. Dans ht Inù" 3 aus
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mard lui a fait des écorchures aux doigts () ^-

trace à travets les vignes, jusque vers l'église"
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« Cet événement jette la stupeur dans le r,
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mard n'a pas d'ennemis. On assure que sa \
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en danger. » nest 

— GARD (Nîmes), 28 octobre. — Les macistrai 

gés par la Cour d'appel de Nîmes de procéder à r
 cl)ar

-

lion des troubles de 1 Ardèche, MM. l'ailhan et d
 lnslru

«-

me, ont accompli leur tâche et viennent d'ad - '"a°a,i-

rapport à M. le procureur-général. Ce travaH^? 

consciencieux., qui forme un dossier très voh '■ S e! 

dû, par suite de la mise en état de siège du c]';
n)lnc

'
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de l'Ardèche, êlre envoyé par M. Thourel à m i
91

** 

de division de Roslolan, commandant supérieur H^
0
^ 

et 9 e divisions militaires. g-

Tous les individus contre lesquels les ma^sn-au 

teurs ont reconnu que des charges assez 

vaient, pour qu'ils dussent être traduits devant* 
i compara'' rp fixant i^ .. . " 

définiti 

instnx.. 

c, devront comparaître devant le Conseil ' 

qui se reunira définitivement à Montpellier ^
Uerre

-

qui n'est pas encore fixée, mais qui est procha"
6
 ^ 

prévenus sont au nombre de vingt-six. Ils arriv '
ne

' ^ 

cessivement, depuis quelques jours, dans notre
811

' 

d'arrêt, d'où ils sont dirigés sur la citadelle de Mont'
n

*j^
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* ÉTRANGER. 

Le Courrier des Etats-Unis rend compte en 

"un drame qui venait de se dérouler devant Ur*" 

lie du comté d'Essex, et à la suite duquel 

Margaret Garrity, prévenue d'avoir^ T 
nmmé Drum. a. ôtô nenniftoo . 

épousé, il y a quelques mois, une ouvrière en mode -. Les 

premiers jours de cette union furent, sinon beurci , du 

DÉPARTEMENS. 

NuïvKE (Nevers), 29 octobre. —• Hier matin, M. le gé-

néral Pellion et M. le préfet sont partis de Nevers à la tê-

te d'une colonne mobile composée d'infanterie el de cava-

lerie, pour explorer la partie du département qui se trou-

ve sur lu littoral de la Loire eu amont de Nevers, et dans 

laquelle il y a aussi une population ouvrière assez nom-

breuse. Le but de cotte excursion est de calmer les es-

prits et de les rassurer coutre les perfides insinuations des 

hommes de désordre qui cherchent à exploiter l'état de 

siège au profit de leurs menées ânarehiques, en présen-

tant cette mesure comme devant les priver de toute liber-

té étles exposer à des vexations de toute sorte de la part 

des autorités. 

— EURE. — On lit dans le Courrier de l'Eure : 

« Une tentative d'assassinat, devant sans doute prélu-

der à un vol, vient d'être commise dans la nuit du 24 au 

25 de ce mois, à Saint-Marcel, près Vernon. Les circons-

tances qui l'ont accompagnée démontrent, de la part de 

son auteur, l'audace la plus extraordinaire. 

« M. Gamat'd, presqu'octogénaire, mais vigoureux en-

core, vil en commun avec son gendre et la famille de ce 

dernier; la cour de leur habitation sépare tes logetneus du 

père et des enfans d'une distance de cinq à six mètres ; 

cette habitation, très bien avoisinée, est d'ailleurs parfaite-

ment close de murs et de portes. 

u Vers minuit, M. Gamard sortit pour "un moment; en 

sorlaut il ne ferma pas sa porte, qui, dans ses prévisions, 

ne devait rester ouverte que quelques minutes. En ren-

trant, il fut assnilii par un individu qui, sans~ prof.-rer une 

parole, lui porta des coups de poing, le renversa, lui mit 

un tampon de linge clans la bouche, un pied sur la poi-

trine, en le tirant en même temps de toutes ses forces afin 

de 1 étouffer; lo malfaiteur saisit ensuite sa victime par la 

tête, qu 'if frappa avec fureur contre les dalles de la cour 

et le mur de la maison. 

« Malgré ce qu'avait de violent et d'imprévu une sem-

blable agression, M. Gamard put crier : Au secours! Déjà 

des chiens avaient donné l'éveil; son gendre parut; l'as-

douleur. Drum. lui avait-on dit, était posi 

Anne Maguire.A partir de ce jour, 

sa lolie ne fût pas une folie 
ic molli-

toutes ses facultés à la l'ois, Margaret n'en avait pas 1 .
 fi

» 

iberration étranges ; une idée était la, r.y.uir 

mes, d 

criminelle 

jeune fill 

amant, le nommé Drum, a été acquittée : 

Margaret Garrity, lorsqu'elle connut Drum n'avait 

huit; elle est Irlandaise ; c'est dire que l'éducation n?"
6

-
1

" 

cette sauvegarde de beaucoup de femmes, manquait àu"' 

vre tille. Drum lui fit une cour assidue, parvint à sef ''a"~ 

mer d'elle, et, en lui promettant de l'épouser, lui fit ouM*'" 

ses devoirs. Cependant deux ans s'étaieru écoulés et le 

riage restait à l'état de promesse de la part de Drum "* 

Un beau jour, Margaret s'aperçutqu'elle était enceinte' el. 
fit part de sa situation à son amant, et insista sur la nécé^î 

d'une union immédiate. Drum promit encore, puis rvtj_ 

deux mois, suspendit ses visites chez Margaret'. La m'alba»»! 

se fille commença à comprendre qu'elle avait été trompée.» 

sa raison, ainsi que sauté, s'altérèrent peu à peu. Enfin « 

dimanche, elle rencontra Drum avec une aulre femme AD* 

Maguire, cl ses soupçons prirent une consistance réelle! |* 

Drum vint la voir le soir même, la rassura, et, pour lui «la», 

ner le change, alla même jusqu'à fixer leur mariage au lundi 

suivant. Le lendemain, une amie de Margaret lui ouvrit h 

yeux sur la conduite déloyale de Drum; elle lui apprit qœ 

ce dernier fréquentait Anne Maguire, et qu'il était mèmeques-

lion de leur union prochaine. Le hasard fit qu'en sortant de 

chez son amie, Margaret rencontra son amant. Il allait a Y 

York, et, sur la demande delà fille Garrity, il consentit a ce 

qu'elle vînt avec lui. 

A New-York, une scène violente se passa entre eux. Aox re-

proches de la jeune fille, Drum répondit par l'ironie d'alwrd. 

puis il lui avoua qu'il s'était marié, à New- York, avec une 

femme beaucoup plus jolie qu'elle, et qui possédait 200 I». 

sterl. Voyant qu'il n'y avait plus d'amour et plus dV- : 

attendre de cet homme, elle lui parla de son enfant. « Envoyez-

le à ma femme, répondit Drum, elle en prendra soin, a Puis il 

lui proposa, en lui offrant de l'argent, de se livrer de nouveau 

à lui. C'était trop. Margaret repoussa ces ignobles propositions 
avec horreur, et lorsque Drum lui ordonna de retourner i 

Nevvark, elle déclara que jamais elle n'y remettrait les piedv 

car elle no pouvait plus s'y montrer sans rougir. Elleuiiai-

festa la détermination de se noyer; elle supplia Drum di 

fléchir à sa triste situation, d'agir en honnête homme; elte 

étail encore convaincue, en ce moment, que lo mariage d* 

parlait son amant n'était qu'un prétexte pour se débarras* 

d'elle. A ses prières, à ses larmes, Drum resta insensible ;li 

douleur de cette malheureuse fille semblait même exaspérera 

brutalité, et il la chassa avec des paroles outrageantes, avec le 

mépris le plus violent. 
Margaret, après avoir quitté Drum, repartit pour Ne» art, 

décidée à mettre son funeste projet de suicide à exécution. 

Elle erra longtemps sur les bords de la rivière, luttant enirt 

le désespoir et la religion; le désespoir allait l'emporter. « 

déjà ellè s'était débarrassée de son chapeau et de sontluk 

pour se précipiter dans la rivière, lorsqu'elle entendit et vu > 

la clarté de la lune un bateau chargé d'hoinmesqui pechaieo 

Margaret avait été remarquée par eux; elle s'en aperçut et pr 

nétra dans les bois voisins afin de se roustraire à leurs s 'f 

çons. Là, elle pria, elle pria longtemps, el soit que la lâ-

cheur delà nuit ait'calmé ses sens, soit que ses Pe"se^\ t°i 

gieuses eussent relevé son courage, la jeune femme se ae> 

de sa sinistre résolution. « Je sentis alors quelque
 cho

j* ■ 

moi, disait-elle ces jours derniers à M. Parker, son avoca ,qp 

me conseillait de ne pas me tuer et de retourner àla n* 

La pauvre fille revint chez M. Tucker à Nevvark; niai 

élat mural était des plus pitoyables. Elle ne dormait p"^ 

inang-ait plus et pleurait sans cesse. Elle pouvait a 

plir ; s devoirs de son service ordinaire. Le '
uu
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elle alla voir une amie, et revint chez elle presque ^ 
tivement mar* 

■ , Margaret Garrity, bi«1 

absolue, déréglée, 

durer c-

: Ici»-

iustans d'aberration étranges; une idée était ia, ^^"ijdi 

devant ses yeux, celle de sou déshonneur; et cette i ^ 

minait souvent au point de lui faire oublier ses o* r* 

es plus ordinaires. 
1 Une pareille angoise inorale ne pouvait point 

devait fini r par quelque terrible résolution, et ce lu "1 ^1» 

en effet, qu'elle éclata. Après avoir erré pendant p 

heures, Margaret rencontre Edward Drum et sa ten ^ ̂  

venaient de New-York el regagnaient leur
 dem

f" ^
n

.
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avions passé par Washington et Market-slreets, <u -
t

j
on
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guire, nous dirigeant vers Plane-sireet, et nous ^.^^ 

arrivés à la hauteur de Nevv-slreet, lorsque noir» 

femme qui marchait très rapidement vers n0L1 .s '
 Vl

,
z
 u* 

Edward par le bras, et le tirant à elle : "
 Danl,

.g f
e

n"
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me.
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Drum; ne me reconnaissez-vous pas ? » dit cet
 re

t .SU1" 

médiateaient, j'entendis Edward qui disait : « ̂  °
ftt

jt »**" 

giret, vous m'avez assassiné! » Et cette femme -

tôt avec rapidité. » -,
 vtt 

Aune Maguire déclara en outre qu'elle
 a
^
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avant qu'elle ne s'approchât d'elle; qu'elle P' e!>~
e
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a
„. 

sant cette remarque, et qu'il n'y avait perso
 (M 

qu'eux seuls. Lorsque son mari cria les motsi t, ^ ^ 

les seuls qu'il ait d'ailleurs prononces, elle v
 de 

ses habits. Elle déclare aussi avoir reconnu » ^ 

ret Garrity. Quelques insians après avoir^eje 

cessait de vivre. Sa mort a élé presque,;"sta,'T
Ga

rriÇ ^S 
Après avoir accompli sa vengeance, Marg-n
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dans la chambre qu'elle occupait dans la u sii'ï^J-
Elle entra daus un désordre d e^,
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lans la nuit d'un éslalçxiraoW ^ ̂  

cet "Furby, l'une de ses compagnes lul , ,
 4

 elle ci ; )|V 
? Esl-c/vous, Margaret -? - Oui, ripon* <*» ,
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y 
Drum... » El quelques iustans après elle 4 ^ oJte ^l 

autres filles, 

ses veux brillaient i 

•
 Elle lai5S

ant 
couteau avec lequel elle avait frappé son am • 

Margaret ne fut arrêtée que MIEL
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disant qu'elle allaii à Brooklyn. 
uel elle avait frf 

il arrêtée que q 

mois de détenti 

paru, le 7 de ce mois devant le jury.
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pendant les cinq séances qu'a dure le p< M 

cesse de se presser au Tribunal. j,
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habilement présentée par » 

c'est après deux mois de détention prévenir ,M 

 i.. r A . .lovant le îurv. Llie r -la aCCO* 

La défense, 
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, ont sur les propositions suivantes : 
a,e
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u «Son* d'un individu tl'agU p« pas avec 

Ce 
•irr.e 

aine et ou LUI p= uu ■ > -o— 
perturbation mentale, d une malu-

,re ce du'il l'ait. Dans ce cas, il ne 
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 "' état dè rime et du corps où l'individu, agis-
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ÎStâ^Tdt mat moral de Margaret Garrity lorsqu elle a 

" ^«U neut-ètre le seul qui pût triompher 
et l'accusée elle-même l'avouait. Le jury a 

fiction légale, afin de ne pas en-
infortunée dont lo crime, tout horrible 
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b'é justifié en grande partie par l'indigne 
"■

 J
 , l 'inflexibilité de 

conscience 

car le 

était évident, 
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vaut le sentiment instinctif de la c liisa" 
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snchi de préoccupations extérieu-

re matière si délicate, si peu connue encore de 

intellectuelle, envisagée au triple point de vue 

\ ' initi es, des arts el de l'industrie. 

Mais 1« question a pris de plus larges proportions; elle 

■ -i pas seulement française; malgré toutes les entraves 

Lijjtpu lui créer les événemens, elle est devenue d'un 

•ntérêt européen. Tous les gouvernemens se préoccupent 

' ilin de prendre contre la contrefaçon des mesures éner-
e
"oues. Ce n'est donc plus seulement d'une question de lé-

gislation intérieure qu'il s'agit, mais d'une question inter-

nûioualc. La France n'a peut-être jamais eu de négocia-

tions (Jus actives engagées sur ce point, et aussi près d'a-

mener un résultat ; et, il faut le dire, la sollicitude avec 

laquelle la plupart des pays de l'Europe se sont occupés 

déréglementer chez eux la propriété intellectuelle, n'a pas 

l<iu contribué à éclairer le débat et à préparer la solution. 

Toutefois, la question littéraire et artistique, dans les re-

lations internationales, a pris le pas sur la question indus-

trielle. C'est surtout et presque exclusivement la première 

pe les conventions diplomatiques ont entrepris de résou-

dre; c'est d'elle aussi seulement que nous nous occupe-

us dans ce travail, dont le but est à la fois de faire con-

nailre l 'état de la difficulté chez les nations étrangères, el 

de marquer le progrès que les traités lui ont fait accom-

plir. 
- n 'eussions pas mieux demandé que de passer sous 

silence la partie théorique ou doctrinale de la matière. 

I endant le point de vue philosophique a eu de telles in-

' lires sur la rédaction des lois étrangères, et en parti-

sur le rejet du projet qui avait été présenté chez 

iwusa la Chambre des députés, en 1841, qu'il est indis-

lisisable d'en dire un mot. D'ailleurs, nous avons écrit en 

de cet article ce mot : « Propriété littéraire, » et si 

l'expression est acceptée depuis longtemps dans la langue 

pratique, il s 'en faut qu'elle soit regardée comme de bon 

iloiûtr tous les jurisconsultes. Nous avons donc à la jus-
te. 

rrois solutions ont été données au problème qui nous 

«vupe. Selon les uns, la propriété intellectuelle doit être 

perpétuelle et assimilée à la propriété ordinaire. C'est la 

tbéorie qui, comme bien on pense, a été embrassée par la 
: u Parl des écrivains : c'est celle de Voltaire et de Dide-

rot; c'est celle que M. de Lamartine a couverte du pres-

se de son éloquente parole, et cependant elle peut si dif-

ilement supporter l'examen, qu'elle n'atrouvé place dans 
«icuiie législation. 

Selon d 'autres, le droit d'un auteur n'est que l'indemnité 

«la prestation du service qu'il a rendu à la société en pu-

bliant son livre; indemnité consistant dans la jouissance 

temporaire d'un droit de reproduction, qui devient, dans 

ne, m privilège ; c'est la théorie de Kant. Elle a 
w b " le influence en Allemagne, et, en France mê-

«le a ses partisans. Celle théorie qui, selorf nous, re-

Ne sur une erreur, prend sa base dans celle idée que la 
1
 et ses oeuvres ne sont pas susceptibles d'appro-

Pmtion
 ;
 véritable confusion, qui ne veut pas distinguer 

™rç » pensée, être abstrait, non susceptible d'appropria-

nt qu'elle n'a pas été matérialisée, et l'exploitation 

*w valeur vénale de cette pensée fixée par un procédé 

' 'riel. Connue si, en définitive, toulc œuvre sortie des 

""s de l 'homme n'était pas, à plus ou moins de-distance, 
fille d' 

une pensée. 

droit? Voilà toute la question. Réduite à ces termes, elle 

sera bientôt résolue ; car, là où on s'est efforcé de trouver 

deux droits distincts, indépèndans l'un del'autre, un droit 

de propriété (le manuscrit), un droit de reproduction (la 

copie), nous n'en apercevons qu'un seul d'où découle un 

mode particulier d'application. Il ne s'agira plus que 

d'examiner la nature de ce mode, qu'on appellera repro-

duction, multiplication, copie, pour reconnaître que les né-

cessités sociales doivent en modifier l'exercice et le sou-

mettre à des règles spéciales. Et quand celte nécessité 

sera reconnue, au heu de donner à ce droit le nom de pri-

vilège, nous l'appellerions bien plutôt un droit restreint. 

Ce sera même, si l'on veut, une véritable expropriation 
pour cause d'utilité publique. 

Or, dans un état social tel que le nôtre, le génie lui-

même, quelques originales que soient ses productions, ne 

les doit pas à lui seul ; il les emprunte toujours, dans une 

certaine mesure, à la somme de connaissances que le passé L le droil des auteurs n'y fait pas exception. Là, comme ail— 

a accumulées et mises au service des forces individuelles. | leurs, l'originalité britannique a établi des règles qui pa-

raissent ne s'être inspirées que d'elles mêmes, car on ne 

répréhensible sous !e point de vue purement artistique ; le 

plagiaire n'est pas le contrefacteur. L'un est, en quelque 

sorte, le liêlon de la littérature, l'autre en est le pirate. 

C'est le préjudice que la reproduction illicite est suscep-

tible d'apporter au droit exclusif de l'auteur, qui sert de 

ligne de démarcation entre la contrefaçon et le plagiat. La 

loi punit le délit de l'amende el de la confiscation (9); elle 

laisse à l'opinion publique le soin de juger le plagiat. 

Nous devions, avant d'aborder les législations étran-

gères, rappeler ces principes. Ou verra qu'ils n'ont pas 

éfé partout compris de même. 

On ne peut citer la France sans qu 'aussi ôt on ne soit 

amené à parler de l'Angleterre. La puissante influence 
qu'exerce sur le monde, à des titres si divers, le génie des 

deux peuples, fait toujours rechercher les comparaisons 

entre eux, et le résultat de cette étude est le plus s uvent 

de constater des dissemblances. La législation anglaise sur 
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Ce n'est pas tout; ce qui, pour l'œuvre de la pensée, Coffl 

plèle et constitue réellement la propriété utile, c'est l'in-

tervention de la société tout entière; c'est elle qui lui 

donne une valeur vénale, puisque l'œuvre artistique, litté-

raire, industrielle, ne vaut que par l'usage et la consom-

mation qui en est faite, et que, si elle était stérile pour la 

société, elle le serait également pour l'écrivain, pour l'ar-

tiste, pour l'inventeur. 

L'œuvre intellectuelle, une fois jetée au dehors et livrée 

au domaine public, il y a donc, comme on l'a si bien dit, 

une sorte de copropriété, d'indivision qui s'établit entre 

la société ct l'auteur. La difficulté ne consiste plus qu'à 

opérer entre eux un partage qui concilie, dans une juste 

mesure, les droits imprescriptibles qui leur sont acquis. 

Comment le problème a-t-il été résolu en France et 

dans les législations étrangères? C'est le premier point à 

examiner. Voyons d'abord la propriété littéraire. 

Envisagée d'unemanière générale, la propriété littéraire 

a pour objet les écrits imprimés et les pièces de théâtre, 

La Fi ance n'a point encore sur cette matière une législa-

tion unique et complète. Quatre lois ou fragmens de lois, 

dont le texte n'est pas toujours clair, tels sont les flam-

beaux auxquels doit venir s'éclairer la jurisprudence pour 

résoudre tous les points de contestations qui peuvent s'é-

lever. C'est ce qui faisait dire à M. de Lamartine, dans 

son rapport sur le projet de loi soumis a la Chambre des 

députés, en 1841 : «Tout était à découvrir et à créer. 

« L'antiquité n'avail pas parlé! les législations modernes 

« ne s'expliquaient que dans un langage confus, arbitrai-

« re, souvent contradictoire. Une ébauche de loi du 19 

« janvier 1791, un décret de la Convention, du 19 juillet 

« 1793, un décret sur la librairie, du 5 février 1810, un 

« beau projet de M. de Salvandy, et une discussion de la 

« Chambre des pairs, élaient les seuls jalons qui nous 

« traçaient la route. » 

La question a marché depuis ; de grandes et sérieuses 

tentatives, ainsi que nous le verrons, ont été faites par les 

législations étrangères pour réglementer celte matière, et 

fourniraient aujourd'hui d'abondans renseignemens, des 

comparaisons utiles et des expériences toutes faites. 

En attendant, la législation française est aujourd'hui sur 

ce point ce qu'elle était en 1810, sauf une modification 

introduite en 1844 au profit des veuves ct des enfans des 

auteurs dramatiques. En somme, le droit de propriété" lit-

téraire se réduit en France à ceci : Les auteurs d'écrits en 

tous genres jouissent, durant leur vie entière, du droit ex-

clusif de vendre ou faire vendre leurs ouvrages, et d'en 

céder la propriété en tout ou en partie (2). Après lui, ses 

enfans en jouissent pendant vingt ans, et la veuve pendant 

sa vie, si ses conventions matrimoniales lui en donnent le 

droit (3). Toutefois, s'il s'agit d'une pièce de théâtre, la 

veuve n'a, comme les enfans, le droit exclusif d'en autori-

ser la représentation que pendant vingt ans (4). Enfin, si 

l'auieur laisse pour héritiers non des enfans, mais des as-

cendansou des collatéraux, la jouissance est -réduitC'à dix 

années (5). Quant au cessionnaire des droits de l'auteur 

ou de sés héritiers, il en jouit pendant tout le temps con-

cédé à l'auteur, à la veuve ou aux héritiers, à moins que 

l'acte de cession n'ait fixé un terme plus court à la jouis-

sance (6). Joignez à ce qui précède un décret du 1"' ger-

minal au Xlll , qui assimile en droils aux auteurs les pro-

priétaires des ouvrages posthumes, et vous aurez, à quel-

ques dispositions réglementaires près (7), le code de la 

propriété littéraire en France. 

Il n'est pas besoin d'en démontrer l'insuffisance, elle est 

évidente, ct les incertitudes de la jurisprudence et les dis-

cussions de la doctrine réclament depuis longtemps une 

loi complète sur la matière. C'est pour répondre à ces be-

soins qu'un projet de loi avait été présenté à la Chambre 

des députés en 1841. On sait 1 histoire de cette proposi-

tion. Le Gouvernement et la Commission, préoccupés de la 

question philosophique que nous avons indiquée au com-

mencement de cet article, avaient donné peu de soin à la 

rédaction des formules pratiques de la loi. Il en résulta 

que la discuss o i offrit-un spectacle assez étrange. Achaque 

difficulté soulevée, à chaque explication demandée sur la 

portée précise de telle disposition du projet, le ministère 

et la Commission montraient des incertitudes, des hésita-

tions qui indiquaient évidemment que, ni d'une part, ni de 

l'aulre, ou n'avait songé aux conséquences possibles (8). 

Après avoir tenté d'étayer, au moyen d'amendemens, le 

malencontreux projet qui faisait eau de toules parts, la 

chambre n'aboutit qu'à des décisions contradictoires, et, 

au vote sur l'ensemble, la loi futrejelée. Toutefois, le prin-

cipe fondamental de la loi a réuni une majorité telle qu'il 

paraît désormais un fait acquis. Le Gouvernement avait 

proposé le délai de trente ans pour les héritiers; la Coin- j 

mission, préoccupée de la théorie du droit à perpétuité, 

avait proposé, à titre de conciliation, et en réservant le ■ 

principe, que le délai fût provisoirement porté à cinquante ; 

années. Celle proposition fut rejetée, et le délai de trente 

ans adopté à une majorité considérable. C'est à peu près 

le seul point sur lequel une niasse d'opinions arrêtées a pu 

se rallier. 

De même que la propriété littéraire est un droit d'une 

nature spéciale, de même la violation de ce droil constitue 

un délit d une nature spéciale. Ce délit, c'est la contrefa-

çon qui, d'après la loi et la jurisprudence française, existe 

toutes les fois qu'il y a atteinte au droit exclusif de l'au-

teur, par nue reproduction faite sans sou consentement et 

suscepubledelui causer un préjudice. Mais il ne faut pas con-

fondre la contrefaçon avec une imitation plus ou moins 

(2) Loi du 19 juillet 1793. 
(3) Décret du S février igt Q. 
(4) Loi du 3 aoùl 1841. 

(5) Loi du 19 juillet 1798 et décret du 5 février 1810, com-
binés. 

(6) Loi du 19 juillet 1793, art. 2 et 17. 

(7) La plus importante, est celle qui subordonne l'exercice 
de la propriété littéraire à l'accomplissement d'une funnalité 
préalable, qui consiste dans le dépôt d'un certain nombre 
d'exempt ores do l'ouvrage entre les mains d'une autorité àco 
préposé. V. Loi du 21 octobre 1814 et ordonnance du 9 jan-
vier 1828. 

(8) Nous n'indiquerons que les deux questions relatives à lu 
saisissabililé par le créancier du droit de publication et au 
caractère à assigner aux droits «l'auteur pendant le mariage 
au point de vue de la communauté, de la quotité disponible 
et des héritiers à reserve. Au reste, nous dirons tout de suite 
qu 'on chercherait vainement la solution de ces difficultés daus 
les lois étrangères, même dans celles qui se qualifient de lois 

j sur la propriété littéraire Toules, en définitive, n'otn réussi 
qu'à faire une loi sur la contrefaçon, rien de plus. 

les retrouve dans aucun autre pays. 

La législation anglaise sur la propriété littéraire a intro-

duit dans la langue juridique un mot qui a été adopté par 

beaucoup de jurisconsultes, et qui désigne bien en effet la 

nature spéciale de celte propriété : c'est le mot de droit de 

copie (copy-right). Quant à la durée de ce droit exclusif, 

l'Angleterre ne l'a empruntée à aucune législation. Un acte 

de Georges III, du 29 juillet 1814, l'avait fixée à vingt-

huit ans pour l'auteur et se:; ayans-cause. Si, à l'expira-

tion de ce terme, l'auteur vivait encore, il le conservait 

pendant le reste de sa vie (10). Cette législation, quoique 

vivement attaquée en Angleterre, resta en vigueur jusqu'en 

1842. Un bill, Ihe copy-right bill, du 1" juillet de cette 

année, volé après de longues discussions, sur l'initiative 

d'un membre de la chambre des communes, M. Mahon, a 

organisé les droits des auteurs sur des bases nouvelles. 

L'histoire de ce bill a cela de remarquable qu'elle fait 

connaître une de ces singulières évolutions qui arrivent 

plus d'une fois dans les assemblées législatives. M. Ma-

hon, se conformant aux lois des autres pays, proposait de 

laisser la propriété à l'auteur pendant sa vie et à ses hé-

ritiers pendant un certain temps, qu'il fixait à vingt-cinq 

ans. Ce système paraissait avoir beaucoup de chance d'être 

voté, lorsqu'un membre, M. Macaulay, combattit avec 

beaucoup de verve la "propositioti de M. Mahon, par ce 

motif que, fixer un terme absolu de propriété pour toutes 

œuvres, sans distinguer à quelle époqu'e l'auteur avait pu 

les produire, c'était donner aux faibles essais de la jeu-

nesse plus de protection qu'aux travaux réfléchis de l'âge, 

mûr. Suivant l'honorable membre, une étude attentive 

prouvait que les grands écrivains de l'Angleterre avaient 

produit leurs principales œuvres dans les dix-sept derniè-
res années de leur vie. 

Or, avec lo système de M. Mahon, leurs premières œu-

vres eussent joui d'une protection plus longue que ceiles 

qui étaient devenues classiques. Les stances écrites à 

CromweH par Dryden, au commencement de sa carrière 

littéraires, les Pastorales, composées par Pope, à seize 

ans, auraient donc trouvé dans la loi une garantie plus ef-

ficace que Y Essai sur la poésie dramatique, et l'Essai sur 

l'homme. Partant de cette idée, M. Macaulay proposait de 

joindre à la période existante de vingt-huit ans, une autre 

période de quatorze ans eu l'appliquant, si l'on peut s'ex-

primer ainsi, à la vie des œuvres el non à la vie des au-

teurs, et en assurant à chaque manuscrit individuellement 

un droit exclusif de reproduction pendant quarante-deux 

ans. Ce système, qui reposait sur des données justifiées la 

plupart du temps par les faits, séduisit le Parlement. Ajou-

tons que l'illustre Peel lui apporta le secours de sou adhé-

sion, en proposant cependant de prolonger, pendant sept 

ans, le droit de propriété littéraire au profit des héritiers, 

à partir du décès de l'auteur, dans le cas où les quarante-

deux ans auraient expiré durant sa vie. Telle est aujour-

d'hui la loi anglaise, véritable hommage rendu à la supé-

riorité intellectuelle, et qui, à ce titre, est digne de sérieu-
ses méditations. 

Pour compléter la législation anglaise sur ce point, il 

faut noter l'acte du 9 septembre 1835, de Guillaume IV 

sur les œuvres oralement émises (lectures), telles que les 

discours, les leçons prononcées dans les lieux publics, 

qui, en Angleterre, comme chez nous et eu Allemagne, ont 

divisé les. auteurs et la jurisprudence. La plupart des lois 

étrangères, et la jurisprudence française, se sont pronon-

cées sur ce point d'une manière assez absolue, en déci-

dant, sans distinction, que les leçons d'un professeur ne 

pouvaient être reproduites. L'acte de Guillaume IV a fait, 

dans cette matière, une distinction remarquable; il pose en 

principe que la leçon orale ne peut être reproduite; mais il 

excepte les œuvres oralement émises dans une université, 

dans une école ou dans un collège publics, ou par des per-

sonnes qui y seraient obligées en.vertu d'une donation. La 

loi anglaise a considéré, non sans quelque raison, que, la 

rémunération étant donnée au professeur dans un but d'u-

tilité publique, le droit de reproduire le discours ou la 
leçon était dévolu à tous. 

Après cette rapide excursion au-delà de la Manche, re-

venons sur le continent. Il est un pays à nos portes, dont 

le territoire n'est séparé du nôtre que par la ligne imagi-

naire des traités, et dont le nom est en quelque sorte sy-

uonytne de contrefaçon. Nous voulons parier.de la Belgi-

que. On a tout dit depuis longtemps sur l'état de la contre-

façon dans ce pays; nous ajouterons qu'à force d'en par-

ler, ou a fini par en dire trop. On ne s'est pas cofîtenté de 

flétrir, comme elle le méritait, cette industrie exotique, 

qui, en tarissanl dans sa source la sève du génie national, 

porte eu elle-même le germe de sa propre ruine, on est 

tombé dans l'exagération. A entendre certains écrivains, 

qui semblent u a\o.r étudié la question que de loin, l'in-

dustrie beige aurait monopolise a son profit le commerce 

extérieur de la littérature française. Par le vaste dé-

veloppement de sa spéculation, elle aurait rendu im-

possible sur les marchés étrangers, non-seulement la 

concurrence du travail légitime de nos pressés, mais 

même toute exploitation rivale. En un mot, la valeur 

de ses exportations dépasserait de beaucoup celle de 

nos exportations nationales. Certes, ce n'est pas nous qui 

chercherons à diminuer ni à excuser le grave préjudice 

que cause à notre librairie la contrefaçon belge; mais il 

est bon de rétablir, comme ou dit aujourd'hui, la vérité 

vraie. Il n'y a qu'un moyeu, c'est de recourir aux sour-

| ces officielles. En 1847 (11), l'exportation de la librairie 

i (9) Code pénal, art. 427 et 429. 

.(10) Aux Etats-Unis, la loi du 3 février 1831 offre des dis-
positions anal gués Tout citoyen des Etats-Unis ou y résidant 
seulement a le droit exclusif de reproduction de son œuvre 

! pendant vingt huit ans, à partir du jour où il a légalement 
luit constater son droit. A l'expiration des vingt-huit ans, 
ce délai est prolongé de quatorze nouvelles années au profit de 
l'auteur, s'il est encore vivant, ou de sa veuve el de ses en-
fans, s'ils existent. Mais une disposition curieuse de celle loi, 
est l'article 8, qui déclare avec le plus grand soin qu'on peut 
importer de l'étranger louie espèce d'ouvrages sans exception. 
On ne pouvait faire à la contrefaçon un appel plus complai-
sant. L'offre a été digne de la demande. La contrefaçon a 

inondé l'Amérique de ses produits. 

(11) Nous prenons l'année 1847 pour avoir une année nor-
male la plus rapprochée de nous avant la révolulion de Fé-
vrier. Depuis, cette proportion est restée à peu près la même. 
Les chiffres suivaus s nu pris dans les tableaux officiels de la 
douane, publiés eu France et en Belgique, el se rapportent, 
bien entendu, au commerce spécial. 

française, à l'étranger, a dépassé 1,033,000 kilog. de li-

vres imprimés; la Belgique en à exporté dans le monde 
entier 194,546 kilog. 

Voila pour le point de vue le plus général. Passons à un 

point devtiespécial. On appréciera, à sa juste valeur, cette 

prétendue concurrence supérieure que nous fait la Belgi-

que, quand on saura qu'elle n'exporte, non pus seulement 

en Europe, mais sur le marché du monde entier, qu'une 

quantité de livres à peu près égale à celle que la France, 

exporte dans la Belgique seulement. Nous avons vu tout 

à l'heure le chiffre total de l'exportation belge en tous 

pay s pendantl'atîftée 1 847. Dànscette même année, lajfrance 

avait exporté 174,810 kilog. de livres en Belgique* seule-

ment ; c'est donc environ 20,000 kilog. que la Belgique a 

fourni au marché de l'univers de plus que la France n'a 

importé chez elle. Prenons une année plus près de nous : 

en 1849, la Belgique a exporté au total 184,155 kilog. dé-

livres; la France lui en a livré 100,095. 

Ou n'exagère pas seulement les faits ; on fait à la légis-

lation belge des reproches qui ne s'adressent pas à elle 

seule. On fait un crime au gouvernement belge de ne pas 

réprimer chez lui la contrefaçon des livres étrangers : on 

n'oublie qu'une chose, c'est qu'il en est ainsi dans toules 

les législations, c'est qu'en Franco même, si la contrefaçon 

étrangère y est presque nulle, ce n'est pas que nos lois la 

défendent, elles la tolèrent, au contraire, dans le plus 

grand nombre des cas, c'est que la France esl assez riche 

de ses propres ressources pour n'avoir pas besoin d'em-
prunter aux autres. 

Ceci nous esl une occasion de dire une fois pour, toules, 

afin de n'avoir pas à le répéter de nouveau et d'éviter les 

Confusions, que, dans toutes les législations étrangères 

qui vont nous passer sous les yeux au cours de ce travail, 

et qui ont pour Objet de réprimer la contrefaçon, aucune 

n'a en vue la contrefaçon de livres étrangers; il ne s'agit 

que de la contrefaçon intérieure ou extérieure des ouvra-

ges composés par les réguicoles; pas une législation n'a" 

encore eu le courage de proclamer, sans réciprocité, la 

prohibition de la contrefaçon étrangère. 

Pour en revenir à la Belgique, nous avons tenu à cons-

tater l'état réel des choses afin de rectifier l'opinion erro-

née qu'on pourrait se faire sur ce point. A force de con-

sidérer la Belgique comme le seul danger à conjurer, ou 

finit par oublier les autres pays, qui ont bien aussi leur 

part dans cette piraterie de livres. En veut-on un exem-

ple : Ou connaît cette belle édition de {'Histoire des Pein-

tres, actuellement publiée par l'éditeur Itenouard, et dont 

le texte est enrichi de gravures sur bois admirablement 

exécutées. Un contrefacteur allemand n'a rien trouvé de 

plus légitime que d'obtenir une reproduction informe de 

ces belles planches au moyen d'un grossier décalquage. Le 

tout, a l'heure qu'il est, se vend au public allemand com-

me l'édition originale de Kenouaid, et se débite, non dans 

l'ombre, mais en plein soleil, au verlag s- comptoir de 

Grimma etde Leipsig. Que) recours avait l'éditeur contre 

ce trafic aussi préjudiciable à ses intérêts qu'à son hon-

neur? Aucun. Aussi s'est-M contenté de dénoncer lofait à 

la loyauté de la librairie européenne, et tout a été dit. 

Il nous reste à dire un mot sur la législation intérieure 
des Pays-Bas. 

La Belgique a été successivement régie par les lois de 

l'empire français et du royaume des Pays-Bas aux épo-

ques de sa réunion à ces deux pays. Depuis la lin du 

dix-huitième siècle, la perpétuité de la propriété littéraire 

était reconnue à l'auteur et à ses héritiers dans la patrie 

des Elseviers, des Bloeu et autres imprimeurs célèbres 

dans l'art typographique. La Hollande, devenue la répu-

blique Batave, avait conservé cette législation; ce n'est 

qu'en devenant partie intégrante de l'empire français 

.qu'elle avait été soumise à notre législation. Quanta' la 

Belgique, réunie, comme on sait, à notre territoire dans 

les premières années de la révolulion, elle n'avait pas 

cessé depuis ce moment d'être soumise à nos lois, dont 

elle avait dû garder une empreinte plus profonde. 

Aussi , 'lorsque, à la suite des désastres de l'empire, 

le royaumedes Pays-Bas fut formé de la Belgique et do la 

Hollande, l'antagonisme éclata sur ce point, comme sur 

bien d'autres, entre les deux pays que le traité de Vienne 

avait soudés l'un à l'autre. Il fallut organiser une législa-

tion différente pour les deux provinces. Le droit de pro-

priété perpéluelle l'ut de nouveau proclamé dans la Néer-

lande, et, dans ce but, on n'eut besoin que de faire revi-

vre les anciennes lois. En Belgique, au contraire, ce fut le 

principe de propriété temporaire qui triompha. Un arrêté 

du 2'3 septembre 1814 attribua le droit exclusif de repro-

duction à l'auteur, pendant sa vie, ainsi qu'à ses héritiers 

et à sa veuve pendant la leur. Le principe contenu dans 

ce dernier système avait pour lui l'équité el par consé-

quent l'avenir. Une tarda pas^ s'imposer à la Hollande 

elle-même. Une loi générale, du 15 janvier 1817, étendit 

à tout le royaume des Pays-Bas le système belge de pro-

priété temporaire, en donnant le droit exclusif de copie, 

suivant l'expression anglaise, à l'auteur pendant sa vie, et 

à ses ayans-cause pendant vingt ans après son décès. La 

révolution de septembre 1830 a fait de là Belgique un 

royaume indépendant. Depuis ce moment, aucune loi n'a 

été faite sur ce point, et de l'ait, elle n'en sent guère la 

nécessité. La contrefaçon a tué chez elle toute force d'ini-

tiative littéraire. Pour avoir des pièces de théâtre el des 

romans nationaux, elle en esl à fonder des prix Monfhyon, 

destinés à des auteurs problématiques. C'est là la plus 

cruelle et la plus juste des punitions qui puisse être infli-

gée à une nation. C'est elle, peul-êlre, qui, dans un temps 

peu éloigné, déterminera la Belgique, en surexcitant son 

amour-propre national à rejeter de son sein une indus-

trie qui est pour elle une cause de décadence, connue 

elle est une cause de ruine pour ses voisins. \ 

Un mot sur la Suisse, eu terminant. Il n'existe point de 

lots dans la Confédération qui offre des garanties réelles à 

la propriété littéraire. Un ouvrage imprimé dans un can-

ton pourrait être impunément contrefait clans un canton 

voisin. Mais dans ce pays, le mouvemeul de la librairie 

est concentré dans 'quelques maisons importantes, chez 

lesquelles la loyauté commerciale est de tradition. La 

Suisse vient la cinquième dans l'ordre de nos exportations 
littéraires. 

(
 Avec le prochain article, nous pénétrerons au centre de 

l'Europe, chez un peuple qui occupe une place éminente 

dans l'histoire du droit. Nous avons nommé l'AHèmagnè. 

Alfred Villefort. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 31 OCTOBRE 1851 

CHEMINS B3E FEE COTES AD PARQUET. 

nw^rasi-
Ml COMPTANT. 

St-Gernmn . . . 
Versailles, t. à. 

— r. g. 
PamàOrléans 

j ■ Hier. Aal. j AD C0MPTA5T 

-J ~— — | DU Centré'. .*.' . . ;420 — | 

]boul.àAmiens.;2ûG 25: 
iOrléansàBord.} i3"7 ^0 

iChernindu N..I483 75Î456 23 
ParisàStrasbg.1347 30

;
3i8 73 

l'ours à Nantes. j256 25i2o3 75 
Mont.aTroyes.| 93 — ' 91 23 
Dieppe à Fée. .) 1 ■ 

208 75 207 50 
,855 — 855 -

Paris à !touen.. 557 50 5t>0 — 
Uowinaullavre : 205 - .203 73 
Mars, à .\Tigù .|210 — 211 23 
Str;sbg.àBàle.H48 75 1 50 — 

Ce soir, à l'Opéra, dernière représentation de M 11 ' Alboni 
dont le départ est irrévocablement fixé au 1 er novembre. La cé-
lèbre cantatrice fera ses adieux au publicen chaulatilîe rôle 
del'idès, du Prophète ; Gueymard remplira le rôle de Jean. 

— A l'Odéon, ce soir, André dcl Sarlo, de M. Alfred de Mus-
set, joué par M. Tisserant, le Voyage interrompu, avec M. 
Lcpeintre; très incessamment la i" représentation de les 
Droits de l'Homme, comédie en deux actes, joués par MM. Le-
peintre, Pierrou, Nerond, M m' s Sarab Pétri', Roger- Sohc et 
Laurentine. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Çomique, la Fille du Régiment, 

M"" U«alde remplira le rôle de Marie; le Concert à la Cour, 
pour les débuts de M"' Tal mon; on commencera par la Vieille. 

 , Demain samedi, à l'occasion de la fête de la Toussaint, 
l'administration de l'Hippodrome s'est décidée à donner une 
"rande représentation extraordinaire pour clôturer dignement 
l'année. Dimanche, pour la clôture, grande fête équestre, as-
cension du ballon l'Aigle, double trapèze par Buislav et son 
jeune frère, exécutant sous la nacelle les exercices les plus ex-

traordinaires. 

SPECTACLES DU 31 OCTOBRE 

OPÉRA. — Le Prophète. 

COMMUE-FRANÇAISE. — L'Ecole des Femmos la \i 

ull£mlm - ~ Le Coneert ' la Fillu d^& ise 

OBÉO.N - Andréa del Sarto, la Jeunesse de Henri V 
OrF.nA-NAT .0NAL - Murdock le bandit, les r

eud
 ' / 

VAUDEVILLE .— Mousquetaires, te Coucher la r ? Us-

VARIÉTÉS . - Le Voyage, Allons battre ma femZ i' 

OVMNASE . - Diviser, Bottine, Laure et MpwZ'
le Hpl^ 

IHÉATKE-MONTAXSIER. — II .PU merci, J'ai Marié T-

ammammmmĵ  ' araboa 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRISES. 

TERRÂÏI ET PIÈCE DE TERRE/ 
Etude de Me 'Adrien T1XIER, avoué à Paris, rue de 

la Monnaie, 26. 
Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, le jeudi 6 novembre 

1851, 
;_-.l° D'une PORTION DE TERRAIN, située à Paris, 
sur le chemin de ronde qui conduit de la rue Butte-
Saint Chamnont à la rue Grange-aux-Belles, con-
tenant 2,313 mètres 80 centimètres; 

2» D'une PIÈCE DE TERRE, située sur le terri-
toire de La Villette, lieu dit la Chaudière-d'Enl'er, 
contenant 1,705 mètres. 

Mises à prix. 
Premier lot : 5,000 fr. 
Deuxième lot : 2,000 fr. 

S'adresser à M c Adrien T1XIER, avoué poursui-
vant, (5134) 

: *S I 1 1 
il ' [§0N A 

Etude de M c AUBERT, avoué à Paris, boulevard 
Saint-Denis, 28. 

Vente sur licitalion, en l'audience des criées du 
T ribunal civil de la Seine, au Palais-de -Justice, à 

Paris, local do la première chambre, deux heures 

de relevée, 
D'une MAISON h La Chapellc-Saint-Penis, rue 

de Chartres, 28. 
L'adjudication aura lieu le samedi 8 novembre 

1851. 
Mise à prix: 1,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M e AURERT, avoué à Paris, Loulevard St-

Denis, 28; 
2° A M e Fouruicr, notaire à La Chapelle-Saint-

Denis. (3175) 

C3ABXBR.XS ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

4' lot : 88 fr. 35 c. 
5' lot : 56 15 
6e lot : 120 55 
7' lot : 96 35 

8' lot : 80 35 

9- lot : 136 55 
10- lot : 64 15 

11' lot : 110 55 
12' lot : 88 35 
13' lot : 56 15 

mm mxmmt. 
Etude de M' Henri DUPARC, avoué près le Tribu-

nal civil de la Seine, à Paris, rue Neuve-des-

Capucines, 8. 
Vente sur licitation, entre majeurs ct mineurs, 

le dimanche 23 novembre 1851, à midi, en l'étude 
et par le ministère de M' TI1IERRÉE, notaire à 
Argenteuil (Seine-et-Oise), en treize lots, 

D'une MAISON à Argenteuil, rue de la Liberté, 
29, et de douze pièces do terre et vignes, sises 

terroir d'Argentonil. 
Mises à prix : 

Hot : 8,000 fr. » c. 
2' lot : 112 35 
3' lot : 128 53 

Total: 9,168 fr. 40 c. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' TIHERRÉK, notaire à Argenteuil, dé-

positaire du cahier d'enchères ; 
2° A M' Henri Duparc, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Capncines, 8, poursuivant la vente. (5167) 

PETIT COÏIPÉ, 
joli cheval et harnais, à ven-
dre, rue Tailbout, 29. 

(6065) 

ÏH P nïJDTtl&A 'ï'VOI? Procédé extraorclinaire : yftuUrJHair.J lit D. par beau ou mauvais 
temps, réussite infaillible dans un salon. Médaille 
d'or à M. Legros, professeur. Portraits coloris na-
turel, ressemblance garantie, 2 à 5 fr. Enseigne 
cet art en 4 heures. A vendre, daguerréotype supé-
rieur. 1 volume pour apprendre seul, 3 fr. 75 c. 
Rue Saint-lïonoré, 199, à Paris. (0012) 

TRÈS BONS VINS 
DE BORDEAUX ET DE BOURGOGNE 

A 39 c. la b 11 ', — 110 fr. la pièce, —50 c. le litre. 
A 45 c. la b"', — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre. 
A 50 c. la b" e , — 150 fr. la pièce, — 70 c. lo litre. 
Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 175 et 

205 fr. la pièce. 
Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 IV. la pièce. 
Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

il SOCIÉTÉ 

ŒMOPHilF 
«

UIÎ
 MONTMARTRE *-T7 » 

Succursale, 14 „ ,' "'L 

Vins en cercles"^
 10

* 

teilles, dep 
«on. 

110 fr u'?"»-
. - ' Pièce. 

Kl 

RUE RICHER, 22. (6049) 

de 

CHAUFFAGE ÉCONOMIQUE ET CONTINU 

(20 centimes pendant 12 heures.) 

CALORIFÈRES PHENIX WALW, 
s'alimentant d'eux-mêmes et ne demandant du com-
bustible qu'une fois par jour. Chez M. Canoti, 66, 
rue de Ponthieu, et chez M. Sorel, rue de Lancry, 6. 

(6017) 

Neufs et d'occasion 

MUANDROtZB 
rue 

TA1TBOUT, 21. 
(5880) 

APPAREILS* 
Simples et de luxe, et à nw» ., 

. -AUHY , fabricant rie rffi? m»»*-
ret, rue.Tronçhet, gSi, ,

ET
 °*K«. 

temps a la tête 'de cette m-anrl^
d

?.P
U^WT 

cela résulte encore de ÏEXPOS £md««ï£ 
DE LONDRES , où ses produits v Mnpm

r?*«S 
.la PLUS HAUTE RECOMPENSE SUT- taS d ObtoS 

ItifMi^ 

sans 
des 

crochets m ligatures, auteur du A?',-
aes Sciences dentaires et de l'Eue 1 """«t» 
Dentiste, etc., reçus par l'Académie de \ S> * 

2/0, RUE SAINT— HONORÉ . en face le PA«m'rl „ ecine -
Ne cas confondre et bien s'adresser aù n" aoELo,s, «. 

[«OS?) 

FIXÉ D'UNE MAN 

HE 16 
RÉVOCABLE AU 

VEM 
ar l'arrêté suivant de m* le préfet de p#31ee«> approuvé par M. le ni!nista-e de rSaitériear s 

Paris, le 26 octobre 1851. 

Nous, préfet de police, 
Vu la déclaration en date du 3 août 1850, qui a auto-

risé la Loterie des lingots d'or; 

Vu notre arrêté du 12 septembre dernier, qui a nom-

mé M. Oudiné liquidateur ; 
Vu le rapport do notre secrétaire-général, commissaire 

Chez M. FIOT (12 BM.) 

10, boulevard Montmartre, 
passage «SowlTroj', 

Et chez S9. Y A ML AXCI EX\IÎ. 

place «le ïa Bourse, ÎO. 

du Gouvernement près la Loterie des lingots d'or; 

Arrêtons : 
Article 1". Le tirage de la Loterie des lingots d'or est 

irrévocablement fixé au dimanche 16 novembre, à midi 

précis. 
Art. 2. 

Elysées. 

II aura lieu au Cirque-Olympique des Champs 

A. 3. Une commission spéciale, composée de MM. : 

Monnin-Japy, doyen des maires de Paris, président; 

Bérenger, juge de paix du 1" arrondissement ; 

Klein, juge au Tribunal de commerce ; 

De Bessé, chef de bureau au ministère des finances ; 

De Crousaz-Cretet, caissier principal de la Banque de 

France : 

Est chargée de veiller à toutes les opérations relatives 

t ce tirage. 
Le préfet de police, 

P. CARLIER. 

Vu et approuvé : 

Le minisire de l'intérieur, 

Liïox FAUCHER. 

Chez M. FIOT (12 BM. 

10, boulevard Montmartre, 

passage <JoiiiTroj, 

Et chez M. VAM-iSClB*» 

place «le la Bourse, II» 

ps À G'IUEL m mm 
IJi5 fratijc ®S ceaif . 

LLPÏTS 110 ORTBST, 
II EN BLI LA lil ï 12 BM. 

PRIX ACTUEL DU SI* 
U» franc cent. 

Adresser les demandes, accompagnées de remises sur Paris on de mandats sur la poste ou àè billets de 

Banque 9 à l'ordre de M. FIOT, lO et 12, HOULEVABD MONTMARTRE, A PARIS, OU à M. VALLANCIENNE, 10, 

de la Bourse, à la Régie des Annonces, — Fris: actuel du billet g US F^AFi€î VINj&T-ONQ €13HTIMCS« 

Escompte pour toute demande de lOO billets et au-dessus, 3 pour 1®Q. — Remise ordinaire aux age^ 

contre paiement au comptant. (eoW 

fi* piil»llcatioîi légale île» Actes «le Société est oUlignioire, pour i'àflljée 1851, «lu»» la «iA««TTfi 8»IÎ** 'miBH ^TAlIX, tB flttOIT et li- ,tf>vn%\t, «*:\ÈKAI- 0'AB^■l''I ^'3* ,5*• 

"%'eules M«ol»SSI«>rcii. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Etude de M" MOULLIN, huissier, rue 
des Jtfuii'urs, 4î. 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Dominiquc-Sainl-Germiun, 

2'iî. 
Le 31 octobre 1851. 
Cnnsislanl en bureau*, étagères, 

bitâtothèque, etc. Au conipl. (517-1) 

D'un rirocè,s-verl)al d'adjudica-
tion de l'assemblée générale des 
actionnaire» du journal 1 Evéne-
ment, en date à Paris du vingt-
trois octobre mil nuit c<mt canquan-
te et un, déposé pOW minute a M-
Norès, notaire à Paris, le vlngt-

hùîl du même mois, . . 
Il aiipcrl que la eociété du jour-

nal l'Eyéneœent, eoiistilueepar «c-
té sous seings privés du hÛH août 
mil huit cent wnquanlc,' (Mpbsé le 
ièmeiour pour mVnine^à M»Ma.v-•é notaire à Paris, a été déclarée 

dissoute à dater dudu ou-, vingt-
trois octobre mil huit cei t anquan-
e el un, et que M. Paul M. uriee ge.-

' uni dudil journal, a e!e nommé li-
''ui.taleur Se ladite société avec, les 
'louvoies les plus étendus, mCrne 

ceux de transiger et compromettre. 
Pour extrait : 

\ORÈS. (3956) 

Suivant aele reçu par M* Bellet el 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-deux octobre mil huit cent 
cinquante el un, enregistré, 

La soeiélé en nom collectif, fore-
ra ■eentréM.I'aulSjREDEYetïi. Ed-
me-NIcolai BILLEBALcT', négoeians, 
demeurant tous les deux à Paris, 
rue des Aniandiers-Popineourt, 14, 
sous la raison sociale SlltEDEY el 
B1LLEBAULT, pour la fabrication el 
la vente des ouates, et établis à Pa-
ris, rue Saint-Ambroise, 14, rue 
Bourg-l'Abbé, 9, el rue des Aman-
diers, 14, aux termes d'un aele pas-
sé devant ledit M" Belle) et son eol-
lègue le vingt el un janvier mi! huit 
Kent quarante-six, a été déclarée 
dissoute à compter du premier fé-
vrier mil huit eenl oinquante-rteux, 

El M. BiUebaùlt a élé nommé li-
quidateur de ladite société. 

Pour extrait : 
Signé BELLET. (3957) 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale du vingl-einq octobre mil 
huit cent einquante cl un, enregis-
tré i Paris le vingt-huit du même 
mois, folio 74, verso, cases 5 el 6, 
par Deleslang, qui a perçu cinq 
francs einquante centimes, il ap-
pert que. M. Eugène MARCHAND, vi-

trificateur, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Sainl-Marlin, Ho, a 
formé mie soeiélé en commandite, 
qui a pour objet l'impression sui-
te verre, et dont la durée est fixé à 
dix années, qui commenceront le 
premier novembre, mil huit cent 
cinquante e! un el finiront le pre-
mier novembre mil huil cent soi-
xante et un; que la raison sociale 
sera MARCHAND et C« ; que M. Mar-
chand aura seul la signature; que 
le chiffre de la commandite est de 
vingt mille francs, et que le siège 
esl provisoirement fixé rue du Kaû-
bourg-Saint-Marlin, 140. 

Pour extrait: 
MARCHAND. (3958) 

UAL M COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

DECLARATIONS T»K FAILLITES. 

Jur/emeus du 'J4 OCTOBRE 1851, qui 

déclarent la fuillile ouverte el en\ 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur BOUVARD, md de soie, 
rue Meslay, 63; nomme M. Evettc 
juge-commissaire, et M.Duval-Vau-
cluse, rue Graiige-aux-Relles , 5, 
syndic provisoire (N° HU65 du gr .V 

Jugement dW2S OCTOBRE 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur ABADIE (François), com-
miss. en marchandises, rue, Gran-
ge-Batelière, 15; nomme M. J.ucy-
Sédillot juge-commissaire, et M. 
Ballarel, iue de Bondy, 7, syndic 
provisoire, (N'» 10168 du gr.). 

Jugement du 29 OCTOBRE 18.51, 7«i 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur LENORMAND (Char)es: 
Jacques -, Alphonse), aubergiste, à 
CUampigny (Seine); nomme M. Fré-
déric Levy juge-commissaire, et M. 
Kreehel, rue de l'Arhre-Sec, 54, 

syndic provisoire (N» 101 75 du gi'-)-

CONVOCATIONS BE CRÉANCIERS 

Sont invités à w rendre au Tribunal 

de commerce de Parts, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNUICS. 

Du sieur LENORMAND (Charles-
Jacques- Alphonse) , aubergiste, à 
Chainpigny, le 4 novembre à 9 heu-
res (NT° 10175 du gr.); 

Du sieur CtiAPSAL (Jean-Marlial), 

ent. de messagerio, rue de la Sour-
dière, i7, le 6 novembre à 10 heures 

(N° iou>9 du gr.); 

Du sieur THIBAULT (Porlien), lin-
ger, rue St-Sauveur, 21, le 7 novem-
bre à 12 heures (N° ions du gr.); 

Du sieur BOUVARD, md de, sole, 
rue Meslay, 63, le S novembre à 9 
heures Ç&° wibS du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle 7,!. le j' uge-commistulre doit les 
consulter, tant sur lu composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syiulics. 

NOTA . Les tiers-porleui -B d'etfets 
ou endossemens de ces faillites n 'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adressos , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉKIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TREVES ( Abraham ), 
brocanteur, passage du Jeu-de-
Boule, 7, le 7 novembre ;\ 9 heures 
(N» 9786 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de si. le juge-commUtalre, aux 

vérification ct affirmation de leurs 

créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt iourt, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagné: 
d'un bordereuu sur papier tiiubré, 

dical if des sommes à réclamer, Àl.l< 

Ils créanciers: 

Du sieur STRAUS ( Abraham ) 
nég. en grains, rue Moulorgueil, 45, 

entre les mains de M. Geoffroy, rue 
Monlliolon, 21, syndic de la faillite 
(N° 10099 du gr.); 

Du sieur DELAHAYE (Antoine-
Marie-Emile), anc. banquier, rue 
Ménilmonlanl, 159, entre ies mains 
de M. Heurtcy, rue Latlllle, 51, syn 
die de la faillite (N" 10134 du gr.); 

POH)-, en conformik: de l'article i9'> 
de la loi du 28 mai 1838, être procè-
de d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. ' 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur UEAUJAltD (Etienne), 
boulanger, à Vaugirard, peuvent se 

présenter chez M. Du\'al-Vaucluse, 
syndic, rue Grange-aux-Belles, 5, 

pour toucher un dividende de i fr. 
12 cent. p. 100, unique répartition 
(Nu 7309 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

r-Cl'K INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces 
jugement, chaque créancier rentre 

ddiis l'exercice île ses droits contre le 

failli. 
Du 29 octobre 1851. 

Du sieur DE GUERV1LLE (Paul), 
directeur de théàlre, bout, du Tem-
ple, 42 (N» 10097 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 31 OCTOBRE 1851. 

NEUF HEURES : Lemaire, mil de né-
cessaires, çIÔI. - François dit 
fiauny, traileur, id. — Foucault, 
md dé couleurs, conc. — Quittent, 
limonadier, id. — Huese, bonne-
tier, redd. décomptes. 

MIDI : Jaiey frères, limonadiers, 
synd. — Gillard fils, menuisier, 
clôt. - Thoyer, lab. de bronzes, 

id. — Filiion, boulanger, id. 
TROIS HEURES : Langlet, md de vins, 

synd. - Samson, passementier, 
clot.— Fauquet, passementier, id. 

Séparations. 

Demande de .éPJjj*" ujj 

Demande en séP^pE^ 

entre M^&S&B*^ 
PBEDON-PER'^ixE I*,"? 
Jacques-Louis -c? ipnel*!. 

regiment de dragons ̂  

àBéfort.-Lo»'"
1
™'^^ 

et tnbtH»** 

DUÎS octobre ««J-ae j)o»jÇ 
Guenel, 69 an», r ue

( aB
» 

25
. - Mlle: Leduc, » f^j 

marlinr, ̂ 'f -Poi^^X 
veu>'e .^r-

K'ln rn^F^r^< bl Vérone, ' 
let, 7. - Mlle

 BJ

Lt
cbe' ?i5»| 

veMîne
»fMoquet, «

 a
'
15

' j 
Pu't-de-Fer.i^^, 

Enregistre il Paris, le Octobre 1851, F. 
Reçu deui frnucs vingt centimes, décime compris» 

IMPRIMERIE DE A. CUYOT, RUE NEUVE-DliS-MATllURLNS, 18. 
Pour légalisation ^ sigjg^ 

Le maire du 1" arronu' 


